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ANNEXE 1 

LISTE DES PROJETS ET ONG INTERVENANT 
DANS LA PROVINCE DE L'OUDALAN 



Liste des projets et ONG intervenant dans 
la province de l'Oudala 

Nom Sigle Domaine d'intervention Aire géographique 
Pays d'origine (ONG) 
ou financem. 	(projet 

I. PROJET 
- 

Développera. 	intégré de la 
région de la mare d'Oursi Département d'Ourci FAO 1.1 	Projet mare d'Oursi 

1.2 Projet Elevage - 
Markoye (fini 	en 1990) - 

Développement de la pro- 
duction animale 

Département de 
Markoye FED 

1.3 Projet Agro-Ecologie P.A.E Conservation et restaura-
tion 	des sols Province RFA (GTZ) 

1.4 Programme Sahel 
Burkinabè P.S.B 

. Développement intégré 
de la province 

. 	Coordination des inter- 
ventions au niveau de 
la province 

Province 
RFA, Pays-Bas, UNSO, 
ACDI, PNUD 

II. ONG 

2.1 	Union Fraternelle 
des Croyants 

UFC/GOROM 

- 	Hydraulique 
- Agriculture (maraîchage 
- 	Formation des paysans 

(comité de gestion des 
points d'eau) 

- Conservation des eaux 
et des sols (reboise-
ment, diguettes anti-
érosives) 

Province 
Consortium des réli-
gieux (catholiques, 
protestants, musul-
mans) 

2.2 SAVE CHILDREN FOUND SCF - 	Santé (formation, 	équi- 
pement, construction 
des formations sanitai- 
res, 	assistance techni- 
que directe) 

- 	Hydraulique villageoise 
(maintenance des points 
d'eau, 	formation des 
Comités de gestion) 

Province Grande Bretagne 

2.3 Euro Action Accord EAA - 	Formation et organisa- 
tion du monde rural 

- Appui 	aux organisations 
du monde rural 	(appro- 
visionnement en céréa- 
les et SPAI, 	commercia- 
lisation du bétail, 	pe- 
tit crédit) 

province - 

2.4 CARITAS - - Assistance alimentaire 
- Assistance sociale 
- Agriculture, 	santé, 	re- 

tenue d'eau 

Province - 

2.5 Missions (catholi- 
que, protestante) - 

- Assistance alimentaire 
- Conservation des eaux 
et des sols (reboise- 
ment, pépinières villa-
geoises 

- 	Hydraulique 

province - 

2.6 AMURT - Banques de céréales 
- Maraîchage 
- reboisement 

Département de Déou INDE 

2.7 Action Alpha - - Education (construction 
des écoles et logements) 
- Alphabétisation (for- 

nielle 
construction des cen- 
tres d'alphabétisation) 

 Enliroentne im7me  

province 

- 

	

reb toe)  

DANEMARK 

2.8 OASIS SAHEL - isem. 
- Maraîchage, banque de 
céréales 

- Hydraulique 

Département de 
Markoye 

FRANCE 

2.9 DANIDA - - Hydraulique urbaine Province DANEMARK 



ANNEXE 2 

LISTE DES GROUPEMENTS VILLAGEOIS DE LA 
PROVINCE DE L'OUDALAN 



LISTE 	DE 	G 	V 	DE 	LA 	PROVINCE 	DE 	L 'OUDALAN 

N° Dépar- 
tement 

Village Nature du 
GV 

Date de 
création 

Nbre d 
membre 

Date 
d'agrément 

Principales acti-
vites 

1 
2 
3 
4 

56 
7 
8 
9 
10 
11 
12 
13 
14 
15 
16 
17 
18 
19 
20 
21 
22 
23 
24 
25 
26 
27 
28 
29 
30 
31 
32 
33 
34 
35 
36 
37 
38 
39 
40 
41 
42 
43 
44 
45 
46 
47 
48 
49 
50 
51 
52 
53 
54 
55 

GOROM 

GOROM 

Gorom 
Tindébora 
Ménégou 1 
Ménégou II 
Belel 
Tasmakatt 
Guidoye 1 
Guidoye II 
Bakel 
Bassey da. 
Bassey Eta. 
Petal-doye 
Tiofolboy 
Pétabouli 
Tidmaré 
Touro 
Welerde 
Korizéna 
Douman 
Débéré 
Saouga 
Ouro Hesso 
Setséré 
Débéré Nang 
Lilingo 	I 
Lilingo 	II 
Charam-charam 
Beiga 
Tinagadel 
Beiga Silbobé 
Darkoye beiga 
Petoye Beiga 
Golombe 
Arial 
Aliyakoun 
Débéréling 
Kelgayane 
Darkoye 
Korizéna 
Ménégou 
Gorom 
Beiga 
Gorom-Ouest 
Gorom-Est 
Korizéna 
Douman 
Débéré 
Ouro-Hesso 
Saouga 
Ménégou I 
Ménégou 11 
Beiga 
Gorom 
Gorom 
Korétigui 
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1984 
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17 
29 
50 
55 
40 
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24 
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N° Dépar- 
tement 

Village Nature du 
GV 

Date de 
création 

Nbre d 
membre 

Date 
d'agrément 

Principales acti-
vites 

TIN- 

AKOFF 

DEOU 

OURSI 

Tin-Akoff 
Manzourou 
Wassakoré 
Intangom 
Tin-gassan 
Kacham 

Déou 
Déou (Djoularé) 
Ayagorou 
Débéré Aldjouma 
Gourta Aile 
Banguel Doye 
Bouli - Kessi 
Gandéfabou 
Débissi 
Déou 
Gandéfabou 

Tin-Ediar 	II 
Oursi 
Houndo Kiré 
Timbolo 
Boulel 
Yomboli 
Pétabèfa 
Tiringuel 
Petelgaoudi 
Kolel 
Gountouré 
Torom 
Tin-Ediar 	I 
Bangonadji 	I 
Oursi 
Boulel 
Oursi 
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STATUT PARTICULIER DE L'UNION DEPARTEMENTALE  

DES GROUPEMENTS D'ELEVEURS DE GOROM "UDGEG"  

Dispositions générales  

article 1. L'Union départementale des groupements d'éleveurs de 

Gorom "UDGEG" est une organisation des producteurs à 

caractère édonomique et social ayant des intérêts 

communs et jouissant de lm personnalité morale. 

article 2 . Objectifs de l'UDGEG": 

- approvisionner en aliment à bétail les GV membres 

- assurer le suivi sanitaire des animaux 

- organiser le commerce du bétail 

- assurer la gestion des pâturages et trouver des points 
d'eau. 

- informer et former tes membres des groupements de base 

article 3. Il est constitué ce jour mercredi 21 Novembre 1990, uH 

union départementale des groupements d'éleveurs de Gorom 

"UDGEG" à Gorom. 

Cette organisation est ouverte à tous les GV Eleveurs de 

base du Département de Gorom. 

article 4. son siège est à Gorom. 

article 5. L'union est dirigée par un bureau Composé de quatre 

(4) membres dont 1 président, 1 vice-président, 1 Secrétaire 

et 1 trésorier. 

article 6. L'organisation est prête à tout moment à se fusionner à 

d'autres organisations similaires pour des actions plus 

importantes avec l'accord de l'assemblée générale de l'union. 

Fait à Gorom, le 21 Novembre 1990 

Le Président  

El-Adji Hama Sory  
Eleveur à Gorom 

Le Secrétaire  

Alhassane Boukari  
tleveur à Gorom 



ANNEXE 3 

RESOLUTION RELATIVE A LA CONSTITUTION D'UNE 
UNION DEPARTEMENTALE DES GROUPEMENTS 

D'ELEVEURS DE GOROM "UDGEG" 



Résolution relative à la Constitution d'une 

Vanion départementale des groupeffients d'éleveurs 

de Gorom "UDGEG" 

1) L'an mil neuf cent quatre vingt dix \(1990) à la date du 

mercredi 21 Novembre a été crée l'Union départementale des'groupcm2rts 
t, 

d'éleveurs de Gorom "UDGEG" 

dont le règlement intérieur a été adopté le 21 Novembre 1990. 

2) Les activités sont : 

-approvisionnement en aliment à bétail 	 k 
-Commerce de bétail 

-Suivi sanitaire des animaux 

-Gest-ion-des pâtùrages et point d'eau 

-Formation des membres. 

3) Rayon d'action : 

limite territoriale du département de Gorem 

4) Le siège est situé à Gorom 

5) part sociale : Six Mille (10 000) francs 

6) Nom et prénoms, adresse des membres du bureau 

- Président : El Adji Hama Sory dit 011o- Eleveur à Gorom-

- VicerPF6iiident 	AllUoulaye Djoulballo - Eleveur a Gorom 
- Secrétaire:Alhassane Boukari 	Eleveur à Korizèna 

- Trésorier : Amadou Hamadou - Eleveur à menegou 

7) Nom et prénoms, adresse des membres des commissions teehnioues 

-.CommissiOn contrôle de Gestion  

- Amadou Sayoma -Eleveur à Menegou 1 

- AbdouUlltdri Ali -Eleveur à Aliyakoum - Gorom 

Commission en SPAI et Pierres à lécher  

- Hamidou Sidiki - Eleveur à Korizena 

- Mamaudou Amadou - Eleveur à Belel 

Commission Commerce du Betail  

- Abdoulaye Djibo - Eleveur à Gorom 

- Boureima Hamidou - Eleveur à Menegou 1 

Commission Gestion des Points d'eau et des Patura es 

- Hamadou Yacouba - Eleveur à Korizèna 

- Assaleck ag Issouf 	Eleveur à Ferel 

Commission Santé Animale  

Abdoulaye Gouma -Eleveur à Belga 



&ISTE ET SIGNATURE DES G.V. MEMBRES 

. NOM / G.V. 	MEMBRES 	 t ; SIGNATURE 
(Président) 1  

G.V.E. de Gorom 	- 68 membres 

G.V.E. de Korizena - 40 membres 

G.V.E. de Menedou - 35 membres" 

G.V.E. de Beriga 	- 92 membres 

G.V.E. de Ferel 	- 25 membres 

G.V.E. de Beler 	- 20 Membres 

Le Président de l'Union 

.- 1.›11.ft. • 	. 

El;Adji Hama Sory  
Eleveur à Gorom. 

Fuit à Gorom-Gorom l  le 21/11/1990 

Le Sécrétaire  

Alhassane Boukari  
,-E,leveur à Korizéna. 



MINIST.bRE DE L'ACTION 

COOPERATIVE PAYSANNE 

SECRETARIAT GENERAL 	 BURKINA FASO. 

DIRECTION REGIONALE DU SAHEL DORI 

SERVICE PROVINCIAL DE L'OUDALAN 

GOROM-GOROM 

LA PATRIE OU LA MORT, NOUS VAINCRONS ! 

Règlement Intérieur de l'Union 

Départementale des Groupements 

d'Eleveurn de  GOMON4.00R0N eUDGE411  

i" 

	 TITRE DE L'OBJET 

ARTICLE ler :  Er présent règlement intérieur a pour objet de compléter 
et d'expliciter le statut de l'union départementale 

des groupements d'éleveurs de  eneeeedelen"  

TITRE II DE L'ASSEMBLEE GENERALE.  

ARTICLE 2 	: L'assemblée générale annuelle se réunit statutairement 
une (1) fois tous les 1,0  

à la majorité des 2/3 de ses membres. 

Elle regroupera trois représentants de chaque groupement 

de base membre (président, secrétaire et trésorier). 

Ordre du jour - Etude et adoption du rapport d'activités 

- Rapport des différéntes Commissions 

Techniques 
- Election de nouveaux responsables 
- Approbation de nouvelles adhésions. 

e file / O Ve 
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ARTICLE 3 :  ImmagmeietegZmerales ordinaires se déroulent à 

des mois de Février, Mai et 
Août. 
Ordre du jour - suivi et bilan partiel d'activités 

- réajustement/correction de programme 
d'activités. 

ARTICLE 4  e Des assemblées générales extraordinaires .peuvent être 
convoquées pour débattre des problèmes particuliers 
et urgents de l'Union. 

ARTICLE 5  : Les débats de l'assemblée générale se déroulent dans 
l'ordre, la discipline et le respect mutuel. 

La voix du Président de l'Union est. préperidérante eu 
cas de partage de voix. 

TITRE III. DU BUREAU EXÉCUTIF ET COMMISSIONS  
TECHNIQUES.  

ARTICLE 6  : 

Le bureau exécutiieddoieiWeimeffleseentale des Groue-
ments d'Eleveurs 	  est 
composé de quatre (4) membres 
- 1 Président 
- 
- 1 Vice Président 
-1Secrétaire. 

1 Trésorier. 

ARTICLE  : Le Président dirige les travaux du bureau exécutif et 
préside toutes les réunions et assemblées générales. 

IL représente officiellement l'Union dans ses rapports 
avec. les organismes, les pouvoirs publics et justice. 

ARTICLE  8 : Le Vice-Président assure l'intérim en cas d'absence du 
président. IL l'épaule dans l'exécution des taches de 

l'Union. 
ARTICLE 9  • Le-Secrétaire assure le sécrétariat des séances du 

bureau et assemblées générales. Il rédige et conserve 

les documents administratifs de l'Union (registre des 

membres procès verbaux de réunion, correspondances 



- 3 - 

ARTICLE 10  : Le trésorier gère les finances de l'Union 
- gère la caisse 

- détient les documents comptables 

- collecte les cotisations et les parts sociales 

- informe les membres de la situation financière 

- prépare le budget et présente le bilan. 
ARTICLE  11 :, Le bureau se réunit une fois par trimestre pour 

préparer les assemblées. 
ARTICLE 12  : Le bureau de l'Union est élu pour deux ans le mandat 

des membres du bureau n'est renouvelable qu'une seule 
fois consécutivement. 

ARTICLE 13 :  Il est crée cinq (5) commissions techniques au sein 
de l'Union. 

1 - Commission Contrôle de Gestion 

2 - CommissionSPAE et Pierres à l'écher 
3 - Commission Commerce d'animaux 
4 - Commission Santé Animale 
5 , - Commission Gestion des points d'eau et pâturages. 

ARTICLE 14  : Chaque Commission Technique est composée de 2 membr ,,:s 

ARTICLE 15  : Les Commission contrôle de gestion est chargée du 
contrôle de la caisse et doit faire respecter les 
dépenses autorisées en réunions ou en assemblées. 

Elle assure le contrôle de gestion des stocks et dé72.1:- 
SPAI et Pierres à lécher et produits vétérinaires 

auprès des GV de base et la tenue des fiches de crUi - . 
ARTICLE 16  ; La commission SPAI et pierres à lecher assure le f -;n-

tionnement des taches suivantes : 
- organisation des rencontres avec fournisseur 

- organisation des achats 
- assurer la distribution (repartition gr .  GV) selon 

les dotations prévues. 

- assure le suivi de la tenue des fiches de stocks 

des magasins. 
- assure à.la mise en place des infrastructures de 

stock. 



ARTICLE 17  : La commission commerce d'animaux assure les 
tions de cette activité : 

- rechercher les débouchés internes ou externes 

- organiser la collecte et la vente des animaux 

les GV de base. 
ARTICLE 18  : 	La commission santé animale sensibilisé les .membr-:. 

sur l'importance de la protection sanitaire des 

animaux collaboré avec les services vétérinaires pour 

résoudre les problèmes sanitaires du bétail et veille 

à. la formation des membres son les soins de santé 

primaire. 
ARTICLE 19  : La commission gestion des points d'eau et pâturages 

- inventorie les points d'eau et pâturages de cencert 
avec les services techniques. _ 

- assuré la gestion des pâturages .et leur amélioration 

avec des plantes fourragères améliorants. 

- veille à l'application des trois luttes. 

- travaille pour l'application de la RAF. 

- sensibilisé pour la constitution et utilisation des 

• réserves fourragères. 
ARTICLE 20.:  Les membres des commissions techniques sont élus pour 

deux (2) ans leur mandat n'est renouvelable qu'une 
seule fois consécutivement. 

, q• • •• • • 



-5- 

TITRE IV • DES DROITS ET OBLIGATIONS  DES  ME . , 

DE 1"110111141.  
ARTICLE  21 2 DROITS DES MEMBRES  DE aselneeleie  

- participation aux assemblées et réunions 

- droit de vête 

- droit de regard sur la gestion des fonds 

- Information sur le déroulement des activités 

- droit de convocation d'une assemblée générale 

extraordinaire. 
de 

 ARTICLE 22 : OBLIGATIONS DES MEMBRES 	
1904104884• 

Tous les membres de l'UNION doivent apporter leurs 

contributions pour le bon fonctionnement de l'Union 
la solidarité est de règle. 
- participation aux assemblées et réunions 

- responsabilité financière de chaque GV membre envers 

les emprunts contractés au nom de l'Union 

- conformation aux statuts et règlements de l'Union 

- conscription et libération des parts sociales et 

cotisations décidées en assemblée générale et ce dans 

les délais fixés. 
ARTICLE 23  : Toutes infraction constatée est sanctionée par le 

bureau exécutif après audition des membres coupables. 
ARTICLE 24  Selon le dégré de la faute, les sanctions peuvent être 

- l'avertissement 

- l'exclusion temporaire de 45 jours 

- l'exclusion définitive 	ne pourra être prononcée 

que par l'assemblée générale. 

•••1 • • • 



TITRE V.  DES RESSOURCES.  
2:RTICLE 2S 

 : Les ressources de l'UNION peuvent être constituées 

- capital social (parts sociales et cotisations) 

- dons, legs et autres contributions 
- emprunts auprès des banques et organismes. 

ARTICLE  26  : Le droit d'adhésion est fixé à nem  WILLa nums crA 
pour tout GV membre et payable une seule fois, 

ARTICLE 27 : Le droit pour toute nouvelle adhésion est 

QOM 	PR*NCO    pour tout nouveau 

MeMbre 
?.RT.ICLE f8 ï tà . cofiSatiot annuelle -est fixée ciiierj,durImec$ erA 
ARTICLE 29_: En cas de démission ou d'exclusion la part sociale 

n'est plus remboursable. 

TITRE VI. DE L'APPLIC;TIONS. 

   

	: Le règlement' intérieur ne peut être modifié que par 

l'assemblée générale. 

Le quorum-exigé pour sa modification est les 2/3 de 

'ses membres. 

Adopté par l'assembléenir51e. 
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ANNEXE 4 

CREATION D'UN GROUPEMENT VILLAGEOIS 
D'ELEVEURS DE GOROM 



O.R.D DU SAHEL 
B.P 4 DORI 
SECTEUR DE GOROM 
S/SECTEUR GOROM 

REPUBLIQUE DE HAUTE VOLTA 
UNITE TRAVAIL JUSTICE 

CREATION D'UN G.V ELEVEUR DE GOROM 
GROUPE FONDATEUR 6 PERSONNES : MAIGA 011o Sory 

Moussa/Doulbi/Saïdou 
Soridjio/Adoulaye Djibo 

OBJECTIF :  

1 - Recherche des voies et moyens pour subvenir à l'alimentation 
des animaux en soudures. 

2 - Assurer le suivi sanitaire des troupeaux de la localité 

3 - organisation commercialisation bétail 

4 - Organisation des producteurs 

5 - Trouver des points d'eau 

STATUT 

Article 1 : Il est constitué ce jour 27/05/84, un G V d'éleveur 
à Gorom. Cette organisation est ouverte à tous les 
éleveurs et commerçants de bétail de la place sans 
distinction d'ethnie, de confession religieuse. 

Article 2 : Son siège est à Gorom-Gorom, 	le lieu de réunion est 
chez le Camarade El Hadj Moussa quartier Mossi. 

Article 3 : Le fonds du roulement du G.V sera constitué par les 
parts sociales et les cotisations par mois. 

Article 4 : Les bénéfices dans les premières années serviront aux 
financement de nouveaux projets. 

Article 5 : l'adhésion du G.V est volontaire et libre mais tout 
démissionnaire ne doit prétendre à aucun 
remboursement. 



Article 6 : Le G.V sera dirigé par quatre administrateurs : Un 
président, un Secrétaire, un Trésorier et son 
Adjoint, un Organisateur. 

Article 7 : Les décisions sont prises en Assemblée Générale à la 
majorité des deux tiers. En cas de partage des voix. 
La voix du président est prépondérante. 

Article 8 : L'organisation est prête à tout moment à se fusionner 
à d'autres organisations similaires pour des actions 
plus importantes avec l'accord de l'Assemblée 
Générale. 

REGLEMENT INTERIEUR : 

Article 1 : Le G.V des éléveurs et commerçants ci-dessus nommé 
est une organisation des producteurs animaux de 
ladite localité. Elle compte sur ses propres moyens 
pour mener ses activités, mais n'exclue pas les aides 
éventuelles (dons, subventions) 

Article 2 : Rôle et organisation des administrateurs : 

a) président : préside les réunions, sa voix prépondérante en cas 
de partage de voix, il est chargé de prendre contact avec des 
organisations similaires pour échange d'expériences. 

b) le Secrétaire : note toutes les décisions prises, au besoin 
rappel les résolutions, doit tenir à jour le programme des activités. 
Il est le détenteur des archives du G.V, remplace le président 
en cas d'absence. 

c) Le Trésorier : il est chargé de la garde des fonds, doit rendre 
compte des mouvements de fonds après chaque période de quatre mois 
à partir de l'entrée de ceux-ci dans ses mains. En cas d'absence 
remplace le Secrétaire. 

d) Trésorier Adjoint : fait le même travail en cas d'empêchement 
du titulaire, à sa présence collecte les fonds à récupérer , doit 
savoir les entrées et sorties. 

Article 3 : Les fonds de roulement du G.V.E seront constitutés 
par les dons, les subventions, les parts sociales 
2.500 Frs par adhérents et les cotisations mensuelles 
500 Frs par membres jusqu'à nouvel ordre. 

Article 4 : Il sera constitué autant de comités de gestion qu'il 
y aura d'activités, et chaque comité est autonome 
mais doit rendre compte des ses activités en 
Assemblée Générale. Tous les administrateurs ont un 
mandat d'un an renouvelable plusieurs fois. 



Article 5 : Les réunions extraordinaires peuvent être convoquées 
par chacun des membres. En cas de prise de décision 
urgente, le bureau est habilité à décider pour 
l'assemblée et rendra compte à la prochaine Assemblée 
Générale. 

Article 6 : Les réunions ordinaires se tiendront deux fois par 
mois, le 2 et le 25 de chaque mois. 

Article 7 : Pour les absences, toute absence sera signalée ; les 
retardataires auront des avertissements. Les absences 
non signalées sont passibles d'une amende de 500 Frs 
par individu. 

Tout membre démissionnaire ou récidiviste de trois 
retards consécutifs est exclu de l'organisation et 
ne doit prétendre à aucun remboursement. 

ADHERENTS 

1 EL HADJI MAIGA OLLO SORY 
2 OUMAROU BILALY 
3 EL HADJ MOUSSA 
4 SAIDOU HAMADOU 
5 SORIDJIO ALOU 
6 EL HADJ GERAL DINA 
7 ABDOULAYE DJIBO 
8 N'DOULDI HAMA KELA 
9 MOULAYE TONGOGA 
10 EL HADJ ADOUKA 
11 HAMADOU ALOU 
12 EL HADJ HAMA HAMADOU 
13 ABDOULAYE DAOU 
14 M'BALEY 
15 EL HADJ SAMBA SEICK 
16 EL HADJ HARAMO BA 
17 EL HADJ ALAHEKI 
18 AMADOU HAMA KOLA 
19 EL HADJ SIWAKAL 
20 SAMBA N'DARGUIRI DRAME 
21 EL HADJ HAMIDOU YILIKAON 
22 EL HADJ BOUREIMA ASSADA 
23 NANA ADESSI 

LISTE DES ADMINISTRATEURS 

Président : El Hadj Maïga Olo Sory 
Secrétaire : Oumarou Bilali 
Trésorier : El Hadj Moussa 
Trésorier adjoint : Saïdou Hamadou 
Organisateur : Soridjio ALOU 

Commerçant à Gorom 
Eleveur à Gorom 
Commerçant à Gorom 
Eleveur à Gorom 
Eleveur à Gorom 



PROGRAMME D'ACTIVITE POUR L'ANNEE CAMPAGNE 1984/1985  
SENSIBILISATION DES MEMBRES SUR :  

- Organisation du travail (comité de gestion) 
- Intérêt de se réunir 
- Solidarité inter-membres 

Approvisionnement des sous produits industriels (graine de coton, 
son, pierres à lécher) 
Organisation de la vente des animaux 
Organisation des marchés : rencontre éleveurs commerçants pour 
une meilleure forme de relation (vente des animaux) 
Organisation des exploitations : rencontre des éleveurs et des 
agriculteurs pour mieux gérer le terroir (suivi des pistes, accès 
des points d'eau dégâts) 
Stockage des résidus de récoltes... 



MINISTERE DE L'ACTION COOPERATIVE PAYSANNE 
DIRECTION SECRETARIAT GENERAL 
	

BURKINA FASO 
DIRECTION REGIONAL DU SAHEL 
SERVICE PROVINCIAL DE L'OUDALAN 
	

La patrie ou la mort, 
nous vaincrons ! 

CREATION D'UN GROUPEMENT VILLAGEOIS D'ELEVEUR DE GOROM-GOROM 

LISTE DES ADMINISTRATEURS  

Président 	 : 011o Sory 

Vice Président 	 : DAOU Abdoulaye 

Secrétaire 	 : El Hadj Hamadou Daouda 

Trésorier 	 : Saïdou Baba 

Trésorier Adjoint 	 : Amadou Hama Kola 

Secrétaire à l'Organisation : Soridjio ALOU 

1er Commissaire aux comptes : El Hadj Oumarou Bilali 

2è Commissaire aux comptes : Hamadou Abdoulaye 

Gorom-Gorom, le 25 Décembre 1988 

L' Assemblée  



LISTE DES MEMBRES DU G.E. DE GOROM-GOROM 

1 
2 
3 
4 
5 

El Hadj 011o Sory 
Oumarou Bilali 
El Hadj Camane Moussa 
Saidou Hamadou 
Soridjio ALOU 

36 
37 
38 
39 
40 

Hamidou Managa 
Maïnassara Djiowa 
Hamidou Ababountia 
Kodakel Abdou 
Sambel Amadou 

6 El Hadj Geral Dina 41 Geral Amadou 
7 Abdoulaye Djibo 42 Sari Alayerma 
8 N'Doulbi Hama Kela 43 Alation Sanansaï 
9 Boulaye Tongoga 44 Djiolo 
10 El Hadj Adouka 45 Boureima Abalarabou 
11 Hamadou ALOU 46 Abdoulaye Hamidou 
12 El Hadj Hama Amadou 47 Yobi Hamidou 
13 Abdoulaye DAOU 48 Beldari Boureima 
14 M'Baley 49 Oumarou Hamidou 
15 El Hadj Samba Seick 50 Hamadou Nafowa dit Gazanl 
16 El Hadj Haram BA 51 Razau Hamadou Moussa 
17 El Hadj Alaboki 52 Hamaga Bilali 
18 Amadou Hama Kola 53 ALOU Momoudou 
19 El Hadj Siwokal 54 Yobi Gambo 
20 Sambo N'Darguiri Dramé 55 Salifou Mossi 
21 El Hadj Hama Amadou 56 Hamidou Ababaka 
22 El Hadj Boureima ASSAFA 57 Ingal Salou 
23 NANA Adoni 58 Hamadou Hama Bani 
24 Boureima Hamadou 59 Adamou Maïgari 
25 Balba 60 Gouro Amadou 
26 Yacouba 61 El Hadj Assalia 
27 Kolal 62 Yaya Kodawal 
28 Yéro Hamadi 63 Hamadou Samba 
29 Yissoufi Maïgari 64 Sadio Touré 
30 Béliri Hamaga 65 	Tidé Aihamadou 
31 El Hadj Salou ag Mahamane 66 Souhaïbou Ababanka 
32 El hadj Irgadjaye 67 Baba Kassane 
33 Djibo Sadjio 
34 Abdouramani Mossi 
35 Bédébaré Hama 



ANNEXE 5 

ASSOCIATION DES CAISSES D'EPARGNE ET DE 
CREDIT DE L'OUDALAN (ACECO) 



ASSOCIATION DES CAISSES D'EPARGNE ET DE CREDIT DE L'OUDALAN 

A.C.E.C.O 
BP 5 Gorom-Gorom 

STATUTS DE L' A.C.E.C.O 

PREAMBULE 	Entre les Caisses d'Epargne et le crédit de l'Oudalan 
membres de l'A.C.E.C.O dont les représentants soussignés se sont 
réunis le 11 Juillet 1990 à Gorom en Assemblée Générale 
Extraordinaire pour discuter et approuver les nouveaux statuts 
de l'Association qui remplacent ceux d'Octobre 1986, 
il a été convenu et adopté ce qui suit : 

CHAPITRE I  : DEFINITION ET OBJET SOCIAL DE L'ACECO 

Article 1 : L'Association des Caisses d'Epargne et de Crédit 
de l'Oudalan (A.C.E.C.0) est une Union Provinciale de 
caisses villageoises d'épargne et de crédit autogérées. 
Elle est une structure paysanne destinée à coordonner 
certaines activités que les Caisses d'Epargne et de 
Crédit (C.E.C) pourraient exercer en commun. 

Article 2 	Chacune des C.E.0 étant peu préparée à négocier 
et travailler directement avec des interlocuteurs 
en dehors du village qui est sa circonscription, 
l'A. C. E.C.0 a pour objet de concrétiser et faciliter 
les relations entre les caisses villageoises, et 
leurs éventuels partenaires régionaux ou nationaux, 
en particulier les banques ou les autres mouvements 
d'épargne-crédit. 

Article 3 	L' A.C.E.C.O mène principalement les activités 
suivantes : 

1) Organiser des réunions intercaisses et diffuser les 
informations pour élaborer une politique commune 
dans l'intérêt de toutes les C.E.0 villageoises. 

2) Promouvoir l'épargne et le crédit paysans à 
l'OUDALAN en favorisant la création de nouvelles caisses 
villageoises. 

3) Assurer le suivi et le contrôle de gestion des CEC de 
façon à garantir leur viabilité socio-économique. 

4) Assurer l'animation villageoise nécessaire à 
l'élaboration continue et progressive des règles de 
fonctionnement des caisses en tenant compte de leur 
évolution et en favorisant l'innovation et l'adaptation 

aux besoins des paysans. 



5) Trouver une destination aux fonds non utilisés au niveau 
des villages par les CEC dans l'intérêt 	de cellze-ci. 

6) Procurer à certaines caisses des disponibilités 
extérieures en complément aux ressources provenant 

de la collecte villageoise, au cas où la situation 
financière et l'activité de ces caisses le 
justifieraient. 

7) Garantir financièrement la sécurité des caisses 
villageoises en prévenant les situations de faillite 
et en consentant dans certaines conditions des 
facilités de trésorerie. 

8) Représenter l'ensemble des caisses de l'Oudalan auprès 
de l'Etat, des partenaires de travail, des partenaires 
financiers, des services techniques et des visiteurs, 
au Burkina Faso ou à l'étranger. 

9) Assurer la gestion des fonds qui lui sont confiés: 

- dépôts des CEC 
- prêts des banques ou autres partenaires 

financiers 
- budget de fonctionnement de l'ACECO 
- budget d'équipement des nouvelles caisses 
- fonds de garantie 
- subventions diverses... 

et en tenir la comptabilité détaillée. 

Article 4 : L'ACECO est dotée d'un instrument financier appelé 
"caisse Centrale de l'Association" (C.C.A) dont le 
rôle est le suivant : 

1) Assurer les opérations de caisse de l'ACECO : 

- dépôts/retraits des CEC 
- refinancements et prêts aux CEC 
- transferts de fonds et de monnaie aux CEC 
- dépenses courantes de l'ACECO. 

2) Réaliser les transferts de fonds entre les 
différents comptes bancaires de l'ACECO et sa 
caisse. 

3) Tenir la comptabilité de toutes les activités de 
l'ACECO. 

4) Classer et archiver tous les documents de l'ACECO. 

5) Offrir un lieu de réunions aux membres de l'ACECO. 

6) La Caisse Centrale n'est pas une Caisse d'Epargne 
Villageoise et ne collecte donc pas de dépôts 
individuels. 



Article 5 : Le siège de l'ACECO est sis à Gorom-Gorom, dans les 
locaux de la Caisse Centrale ; son adresse est : 

A.C.E.C.0 
BP 5 
GOROM-GOROM 
BURKINA FASO 

CHAPITRE II.:  LES MEMBRES DE L'ASSOCIATION 

Article 6 : Les membres de l'ACECO sont des CEC villageoises 
autogérées de l'Oudalan. Les membres fondateurs sont 
au nombre de quatre (CEC de Doumam, Golombey, 
Koreziana, Tin Agadel) qui ont adopté les premiers 
statuts le 14 octobre 1986 à Tin Agadel. 

Article 7 : L'adhésion à l'ACECO implique l'accord de la majorité 
des membres, sur proposition du bureau de 
l'Association. 

Article 8 : L'adhésion à l'ACECO implique le paiement d'une part 
sociale de 2 500 francs CFA. 

Article 9 : L'adhésion à l'ACECO implique le paiement annuel 
d'une cotisation au budget de fonctionnement de 
l'Association. Le montant de cette cotisation est fixé 
à l'Assemblée Générale du mois d'octobre qui élabore 
le budget et est payable à la réunion de février 
suivante. Les nouvelles CEC contribuent au budget de l'année 
qui suit celle de leur adhésion. 

Article 10 : Les CEC membres de l'ACECO bénéficient sans distinction 
de tous les services assurés par l'Association à 
l'article 3, à l'exception du paragraphe 6 pour lequel 
l'Assemblée Générale a défini des conditions et des 
modalités particulières de refinancement d'une caisse 
villageoise par l'ACECO (voir l'article 37). 

Article 11 : Les CEC membres doivent acquitter les contributions 
votées en assemblée générale, se faire représenter aux 
réunions (AG) et respecter le règlement de l'ACECO. Elles 
doivent aussi assurer la régularité de leurs activités, 
en fréquence et en volume. 

Article 12 : Des sanctions sont prévues à l'encontre des CEC qui 
manqueraient à leurs devoirs, sanctions pouvant aller 
jusqu'à l'exclusion. Ces sanctions sont votées en assemblée 
générale. 



Article 13 : Toute CEC, membre peut quitter l'ACECO après avoir 
annoncé son départ en assemblée générale et après avoir 
régularisé sa situation financière avec la Caisse Centrale 
de l'Association. Il lui est remboursé le montant nominal 
de sa part sociale. 

CHAPITRE III  : LE CAPITAL DE L'ACECO 

Article 14 : Le capital social de l'ACECO est constitué des parts 
des caisses membres ; chaque CEC détient une part sociale 
au moins. 

Article 15 : Le capital propre de l'ACECO comprend le capital 
social, le fonds de garantie, les réserves et les 
subventions d'équipement de l'ACCIR et de CHRISTIAN AID. 
Nul à sa fondation en 1986, le capital de l'ACECO s'élève 
à 13 287 472 francs CFA le 11 juillet 1990, lors de 
l'Assemblée Générale qui adopte le présent statut. 

Article 16 : Le Fonds de Garantie, d'un montant de dix millions 
de francs CFA est un fonds d'assurance destiné à garantir 
la sécurité des opérations des CEC, ainsi qu'à garantir 
les emprunts que l'ACECO peut être amenée à contracter 
auprès de partenaires financiers. 

Article 17 : Des augmentations de capital peuvent être décidées 
en assemblée générale par l'accroissement du montant ou 
du nombre des parts sociales. 

Article 18 : L'affectation des excédents réalisés par l'ACECO 
après couverture du budget de constitution des réserves 
légales est décidée par l'assemblée générale. 

CHAPITRE IV  : LES ORGANES DE FONCTIONNEMENT DE L'ACECO 

Article 19 : L'Assemblée générale réunit deux représentants de 
chacune des CEC membres et constitue l'organe souverain 
de décision au sein de l'ACECO. Les décisions sont prises 
par vote à la majorité simple, chaque caisse comptant 
pour une voix (un seul des représentants vote). 

Article 20 : L'assemblée générale a notamment pour rôle : 

- L'adoption des règlements et statuts de l'ACECO 
- L'élaboration d'une politique générale d'épargne et 

de crédit pour l'Oudalan 
- L'élection et le suivi du travail du "bureau " de 

l'Association 
- L'approbation de la nomination du personnel salarié 
de la CCA et en particulier du coordinateur/gérant 
de la Caisse Centrale. 



Article 21 : L'assemblée générale élit parmi ses membres un 
Conseil d'Administration appelé "Bureau", auquel elle 
délègue une partie de ses pouvoirs pour la gestion 
quotidienne ordinaire de l'Association et de sa Caisse 
Centrale et pour l'animation paysanne dans les CEC 
villageoises. 

Article 22 : L'assemblée générale se réunit ordinairement trois 
fois par an au siège de 1 'ACECO à Gorom-Gorom, en février, 
juin et octobre. Les dates exactes sont précisées par 
le bureau un mois avant les réunions outre l'ordre du 
jour ordinaire : 

- La réunion d'octobre concerne principalement les élections 
au sein du bureau et l'adoption du budget de l'année 
suivante. 

- L'assemblée générale de février examine les demandes de 
refinancement des CEC et statue sans appel sur celles-ci. 

- La réunion de juin est l'occasion de présenter les 
comptes comparés de chacune des CEC, puis ceux de 
L'ACECO. 

Article 23 : Des assemblées générales extraordinaires peuvent 
être convoquées pour résoudre des problèmes spécifiques. 
Ces réunions sont décidées : 

- soit en assemblée générale ordinaire 
- soit par le bureau 
- soit par un quart au mois des CEC membres. 

Article 24 : Le quorum des assemblées générales est la majorité 
des caisses (et non celle des représentants). Si le quorum 
n'est pas atteint, la réunion est ajournée pour se tenir 
à la deuxième convocation, quel que soit le nombre de 
caisses représentées. 

Article 25 : Le Conseil d'Administration (ou "bureau") est l'organe 
d'exécution de l'ACECO. Il assure l'administration 
et la gestion de l'Association dans les limites fixées 
par les statuts et par délégation des pouvoirs de 
l'assemblée générale. Il a notamment pour rôle : 

1. La gestion des fonds confiés à l'ACECO 
2. Le contrôle de la comptabilité de la CCA 
3. Le recrutement du gérant de la CCA et le 
contrôle de ses activités 
4. La rédaction des procès-verbaux de réunions 
5. L'information et l'éducation coopérative des 

représentants des CEC 
6. La correspondance avec tous les partenaires de 

l'ACECO 
7. La présentation d'un rapport annuel détaillé 

des activités de l'ACECO en assemblée 
générale 



8. La représentation de l'ACECO auprès des 
partenaires 

Article 26 : Le bureau se compose d'un président, un vice prési-
dent, deux secrétaires et d'une responsable à l'animation 
féminine. Il peut être élargi sur décision de l'assemblée 
générale. Tout membre du bureau peut être révoqué sans 
préavis et remplacé par l'assemblée générale. La fonction 
d'administrateur est gratuite mais peut donner lieu à 
indemnisation des frais occasionnés par son exercice. 

Article 27 : Le président et le vice président sont élus pour 
deux ans renouvelables mais ne peuvent effectuer plus 
de deux mandats consécutifs. Le vice président supplée 
au président qui: 

- convoque et préside les assemblées générales et 
les réunions du bureau 

- représente l'ACECO auprès de ses partenaires. 

Article 28 : Les deux secrétaires sont élus pour deux ans 
renouvelables. Ils doivent notamment assumer : 

- le contrôle des comptes de l'ACECO 
- la correspondance 
- la rédaction des PV et des rapports d'activités 

Les deux secrétaires sont responsables de tous les comptes 
bancaires de l'ACECO, dont ils sont conjointement signataires. 
Ils répondent de la situation de trésorerie de la CCA. 

Article 29 : Les autres membres du bureau 
Une responsable à l'animation féminine est élue parmi 
les femmes des CEC pour un an renouvelable, afin d'assurer 
la promotion féminine au sein des caisses villageoises. 

Article 30 : Le bureau se réunit au siège de l'ACECO chaque fois 
que les activités l'exigent et au minimum mensuellement 
le dernier jeudi de chaque mois. 

Article 31 : Le bureau, pour mener à bien la gestion quotidienne 
de la CCA, l'animation villageoise et le suivi des CEC, 
peut embaucher du personnel salarié dont le recrutement 
doit être approuvé par l'assemblée générale (gérant, 
animateurs, gardien, chauffeurs etc). Ce personnel salarié 
ne peut être membre du bureau, mais est placé sous la 
responsabilité de ce dernier qui contrôle ses activités. 

Article 32 : Il est créé un poste de coordinateur de 
l'ACECO/gérant de la Caisse Centrale. Le technicien 
chargé de ce poste est salarié de l'ACECO et n'est 
pas membre du bureau ni représentant d'une CEC à 
l'assemblée générale. Le coordinateur a les fonctions 
suivantes : 



1. Conseiller technique du bureau : 

- programme et coordination des activités 
- préparation et animation des assemblées 

générales et réunions de bureau 
- aide à la rédaction de documents et à la 

négociation avec les différents 
partenaires. 

2. Gérant de la CCA : 

- gestion des opérations de caisse 
- tenue de la comptabilité 

- élaboration des bilans et comptes de résultat 
- élaboration des budgets avec le 

bureau. 

3. Responsable du suivi, du contrôle et de 
l'animation des CEC villageoises. 

4. Conservateur des archives de l'ACECO. 

Article 33 : Le suivi, le contrôle et l'animation des caisses 
villageoises peuvent être en partie dévolus à un ou 
plusieurs animateurs recrutés à cet effet et approuvés 
par l'assemblée générale. 

Article 34 : L'assemblée générale élit parmi ses membres un 
comité de surveillance chargé de contrôler la conformité 
du travail du bureau et du personnel salarié aux 
dispositions des statuts et des décisions prises par 
l'assemblée générale, ainsi que de la vérification de 
la gestion financière de l'association. 

Article 35 : Le comité de surveillance reste à définir : nombre 
de membres, mandats, fonctions, réunions, rapports à 
l'assemblée générale... 

CHAPITRE V  : GESTION FINANCIERE DES DEPOTS ET DES REFINANCEMENTS 
DES CEC. 

Article 36 : Placements des CEC villageoises auprès de la CCA : 

1. Toute caisse membre peut confier ses disponibilités 
non utilisées à l'ACECO qui les lui rémunère à un taux 
préalablement négocié en assemblée générale. 

2. La caisse, ce faisant, autorise l'ACECO à utiliser 
les fonds qu'elle lui a confiés dans des opérations de 
refinancement ou dans des 	placements auprès 
d'établissements financiers. 



3. Le bureau de l'ACECO est responsable de l'ouverture 
et du fonctionnement des comptes que celle-ci est amenée 
à ouvrir dans les établissements choisis. 

4. Chaque CEC effectue les versements désirés et demande 
à sa guise le retrait de ses fonds, sans fixation 
préalable de durée de placement, mais en informant la 
CCA de ses besoins de trésorerie avec un peu d'avance. 

5. Dans certains cas, l'ACECO peut être amenée à bonifier 
les taux de placement de certaines CEC, notamment dans 
le cas de celles qui n'ont pas débuté leurs opérations 
de crédit mais ont aligné leurs conditions de rémunération 
sur celles de l'ensemble des autres caisses. 

6. Dans le cas d'une bonification d'intérêts par l'ACECO, 
l'intérêt servi à la caisse est calculé non plus en 
fonction de la durée et du taux du placement de la CEC, 
mais sur la base des rémunérations que celle-ci doit 
servir à ses épargnants. 

Article 37 : Refinancement des caisses villageoises : 
L'Assemblée Générale du 22 février 1988 a strictement 
défini les conditions du refinancement des crédits à 
court terme (3 mois) des CEC. Le refinancement d'autres 
crédits des CEC par l'ACECO est possible mais aucun cadre 
général n'ayant été élaboré, les demandes des CEC sont 
examinées en assemblée générale au cas par cas, après 
étude par le bureau des projets à financer. 

En ce qui concerne le refinancement des crédits à court 
terme : 

1. Le Fonds de garantie n'est normalement pas destiné 
à faire l'objet de prêts aux caisses qu'il est censé 
garantir, 	sauf 	à 	titre 	exceptionnel 	à 	fin 
d'expérimentation des opérations de refinancement, sur 
des montants faibles. Dans le cas ordinaire, le 
refinancement s'effectue à partir des lignes de crédit 
négociées par l'ACECO auprès d'établissements financiers. 

2. Les demandes de refinancement sont examinées chaque 
année à l'assemblée générale de février. 

3. Bénéficiaires : seules les caisses qui ont pu assurer 
durant plus d'un an leurs opérations de crédit à partir 
des ressources du village, avec 100 % de recouvrement 
et sans retard, peuvent prétendre demander un prêt à 
l'Association. Pour celles qui ont déjà eu un prêt, le 
remboursement doit être fait en totalité avec les intérêts 
et sans retard pour une nouvelle demande. 

4. Durée : huit mois, d'avril à décembre. 



5. Intérêt : variable, en fonction des taux pratiqués 
par les banques, mais doit se rapprocher du coût de a 
collecte villageoise (dépôts à terme). L'intérêt des 
prêts à partir du Fonds de Garantie est de 10 % pour 
8 mois. 

6. Le montant maximum du refinancement des crédits à 
court terme d'une CEC est strictement lié au volume 
maximum des ressources villageoises collectées (capital 
+ DAT) ; le montant du prêt de l'ACECO ne peut excéder 
la valeur du capital augmentée de l'encours maximal des 
dépôts à terme de l'année précédant la demande. 

7. Aucune garantie n'est exigée de la CEC emprunteuse 
mais un contrat doit être signé avec l'ACECO. 

Article 38 : L'ensemble des CEC membres est solidairement responsable 
des pertes éventuelles encourues par l'ACECO. 

Article 39 : Pour tous points de règlement non exposés dans les 
articles du présent statut, l'assemblée générale se réfère 
aux dispositions légales des textes en vigueur, régissant 
les coopératives et les groupements pré-coopératifs 
villageois d'épargne et de crédit, ainsi que leurs unions, 
au Burkina Faso. 

Le présent statut ne fait donc que préciser certains points 
du cadre général défini par les textes légaux. 
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I. INTRODUCTION 

L'Oudalan a connu d'abondantes pluies en 1990. La présence de criquets pèlerins et 
l'herbe qui a rapidement poussé n'ont pas permis aux paysans de faire de bonnes 
récoltes. 

A Gangany, Beldiabé où existent des caisses dynamiques, les gens n'ont pas du tout 
récolté. 

Le pâturage prospère bien mais les prix proposés aux éleveurs font qu'ils restent 
réticents pour vendre des bêtes. 

Les populations n'ont pas connu de famine grâce à l'OFNACER, qui a ouvert de 
nouveaux magasins dans d'autres localités de la Province, et approvisionné à temps les 
villages en mil. 

Cette année a été également marquée par le départ de l'assistant technique expatrié du 
CIDR, laissant aux responsables de l'ACECO une responsabilité et une charge de travail 
accrue. 

L'ACECO n'a pas aussi voulu avoir un programme ambitieux de création de nouvelles 
caisses mais a plutôt cherché à consolider les caisses existantes bien que beaucoup de 
demandes de création de CEC continuent à parvenir (Yomboli, Setséré, Dimbam, Belel, 
Takabangou, Tanguissé). 

L'année 1990 a permis à l'ACECO de s'ouvrir à l'extérieur, étant donné qu'elle a 
participé à des échanges paysans entre quatre mouvements d'épargne—crédit du Burkina 
Faso et du Mali. Elle a aussi reçu des missions de l'intérieur du pays mais aussi d'autres 
pays d'Afrique (Centrafrique, Tchad) et de l'Europe (ACCIR, CCFD, CHRISTIAN 
AI D). 

Enfin, l'union régionale est reconnue officiellement et sept CEC sont agréées aussi. 
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II. SITUATION D'ENSEMBLE DES CAISSES 

Le nombre de CEC est passé de 17 à 18 CEC avec la création de la CEC de Gorom. Le 
nombre croît toujours car il est passé de 1100 membres à plus de 2000 membres. Les 
femmes adhèrent davantage. Elles sont estimées à un peu plus de 12 % du total des 

membres. 

Avec la création de nouvelles CEC, l'adhésion de plus en plus importante des femmes, 
et grâce aux excédents réalisés sur les opérations de crédits, les ressources propres qui 
valaient un peu plus de 1 000 000 FCFA sont passées à près de 2 500 000 FCFA en 
1991. 

Les dépôts ont augmenté car de 5 650 000 F ils sont passés à 11 000 000 FCFA. Les 

DAT paraissent plus importants. 

L'importance de ces dépôts vient de six caisses très dynamiques qui représentent à elles 

seules plus de la moitié des dépôts. 

Il y a une grande disparité entre les villages (100 000 F de dépôts pour la plus petite et 
3 000 000 F pour la plus grosse). Le facteur de participation des membres est 
prépondérant dans le montant des dépôts. C'est dans les CEC les plus récentes où la 
cohésion sociale est plus forte, et les villages petits, que les membres se battent pour 
épargner plus. La plupart d'entre elles ont adopté des habitudes d'épargne de montants 
faibles mais très réguliers, qui permettent une augmentation rapide et significative des 
ressources. 

Huit CEC ont octroyé près de 400 crédits durant l'année 1990, pour un montant de 
8 250 000 F, soit un montant moyen par crédit de 21 000 FCFA. Les CEC n'arrivent pas 
encore à satisfaire toutes les demandes de crédit. 

Aussi l'ACECO, pour aider les CEC qui ont de l'expérience à satisfaire leurs clients, 
accorde un refinancement. A cet effet, l'assemblée générale de Février a décidé de ne 
débloquer les prêts accordés qu'aux CEC qui n'ont pas de retards importants sur le 
paiement des arriérés. 

Les crédits les plus importants sont affectés au commerce et aux voyages. 

Il existe également des crédits de petits montants pour faire face aux prêts sociaux 

(maladie, soudure, habitat, ...). 

Il n'y a pas d'impayés mais les retards sont importants par rapport à l'année précédente. 
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Dans les CEC qui ont octroyé le plus de crédits, les villageois ont manifesté le souhait 
de diversifier les activités soutenues et d'allonger la durée des prêts, pour permettre de 
satisfaire notamment des besoins d'équipement ou la résolution de problèmes d'ordre 

communautaire. 

Trois caisses ont octroyé des prêts au groupement villageois pour l'approvisionnement 
groupé en mil. En 1991, quatre CEC ont obtenu un refinancement de l'ACECO pour un 
total de 1 500 000 F, les précédents prêts ayant été tous remboursés dans les délais. 
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III. ACTIVITES DE L'ACECO 

La charge de travail de l'ACECO est devenue plus importante cette année à cause du 
retrait de l'expatrié. A ce titre, l'association n'a pas voulu un programme ambitieux 
de création de CEC. Cependant beaucoup de demandes de création de CEC 
parviennent encore à l'ACECO. Trois réunions d'animation ont eu lieu et certains 

villages ont déjà obtenu l'équipement. 

Cependant, l'ACECO a pu créer effectivement une nouvelle CEC (celle de Gorom). 
L'ACECO s'est vue confrontée à des problèmes : 
—A cette période les populations avaient faim et le problème d'approvisionnement 

en mil était prioritaire. Aussi la création a été reportée à la fin de l'hivernage. 
— L'ACECO n'a pas réellement fait le travail d'animation avec les villages 

intéressés. Des réunions villageoises auraient dû être faites. Ceci est dû à des 
problèmes d'organisation, programmation, car elle n'a pas su établir des priorités. 

3. ANIMATIQNF_EmnaNE 

Depuis que l'ACECO existe, aucune femme ne fait partie de son conseil 
d'administration, ni du bureau des CEC. Aussi pour amener les femmes à s'intéresser 
davantage à l'activité des CEC, l'association a jugé bon d'animer les femmes 
autrement qu'on le faisait par le passé. 

A ce titre, l'ACECO a d'abord intégré une femme au sein du bureau. Mais cette 
action ne suffit pas pour répondre à l'attente des femmes. 

Elles veulent comme les hommes une femme qui leur fait régulièrement des visites. 
Elle doit les aider à mieux s'informer, se former et également monter des projets. 
Pour répondre à ce besoin urgent, l'ACECO a embauché une animatrice. 

Dès qu'elle a commencé les animations dans les villages, l'ACECO a constaté une 
adhésion de plus en plus massive des femmes. Au sein des bureaux des CEC, les 
femmes sont élues pour s'occuper de leurs camarades. A Mamassi le nombre des 
femmes est passé de 23 à 50 et dans d'autres villages les femmes empruntent le 
même pas. 
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Le pourcentage des femmes au total est passé de 9 % à un peu plus de 12 %. 

4. LOACTICSCAISSECEMERALE 

a) GESTLQNDE12EPARGNFIMDALE 

Certaines CEC qui n'ont pas encore démarré le crédit confient les dépôts à 
l'ACECO. Ces dépôts viennent essentiellement de l'épargne des sociétaires et sont 

rémunérés par l'ACECO à son tour. 

L'idée est d'aider ces CEC à faire face aux intérêts qu'ils doivent payer à leurs 

membres. 

Sept CEC sur les 18 ont placé leur argent : Salmossi, Beyga, Beldiabé, Charam, 

Lilingo I et Lilingo II, Tiofolboye. Certaines ont reçu de quoi rémunérer leurs 
membres mais pas en totalité car elles n'ont pas réclamé la totalité à l'ACECO, 

mais cela reste dû. 

La CEC de Beyga a choisi de faire le crédit au lieu de le confier à l'ACECO. Ceci 
est dû au fait qu'ils ont collecté suffisamment d'argent, mais ont oublié que le 
crédit demande aussi de la formation. C'est ainsi qu'ils se sont vus obligés 

d'amputer le capital de la CEC. 

b) REEINANÇEmENINOAEEECTE 

Pour l'emprunt auprès de l'ACECO, 12 CEC se sont manifestées. 7 d'entre elles 
répondaient aux conditions d'octroi de crédit par l'ACECO. Cependant le 
déblocage n'a pas été aussi simple car l'assemblée générale a exigé le paiement de 
deux tiers des arriérés de plus d'un mois. C'est ainsi que sur les 7 caisses 
bénéficiaires, 4 CEC seulement ont déjà pu débloquer leur prêt d'un montant de 
1 500 000 FCFA (Markoye, Mamassi, Ménégou et Golombey). Ceci a provoqué 
une incompréhension passagère entre CEC et ACECO, mais aussi entre le conseil 
d'administration de l'ACECO et le conseiller de l'ACECO. Ceci s'explique par le 
fait que les gens n'ont pas suffisamment compris la règle. 

Cette nouvelle règle vise à faire réfléchir davantage les villageois avant toute 
demande de refinancement. Le refinancement aide mais a aussi des inconvénients 
(cas de Tin Agadel). 

Mamassi a débloqué le refinancement au niveau de la caisse, mais le comité n'a 
encore rien octroyé à cause des retards (moins d'un mois). 



6 

c) REFINANCEMENT  

Depuis plus de deux ans, les anciennes CEC ont demandé que le crédit soit 
diversifié. C'est seulement au mois de Janvier 1991 qu'avec la mission CIDR, 
l'ACECO a réellement discuté de la prolongation des prêts. Ceci permettra de 
financer des projets communautaires. Une concertation a été nécessaire avec 
certains bailleurs qui envisageaient de faire les crédits directement aux caisses, 
sans passer par l'ACECO, au risque de casser la dynamique d'épargne au niveau 

villageois. 

En Mai, l'ACECO a organisé trois réunions villageoises (Mamassi, Golombey, 
Markoye), pour étudier les projets à présenter en assemblée générale : il s'agissait 
de deux projets de transport par charrettes, avec des groupes de femmes, et d'un 
projet d'embouche ovine avec le groupement de Markoye. 

Au cours de l'assemblée générale du mois de Mai, les règles de fonctionnement 
du refinancement affecté ont été discutées et amendées par l'assemblée générale 

(cf. règlement en annexe). 

5. FORII,ATION DES GERANTS,,SECRETAIRES BUREAU 

La tenue des comptes pose encore des problèmes pour la plupart des gérants et 
secrétaires surtout que la formation reçue au départ est très élémentaire. Pour 
certains cahiers, dont l'échéancier, le calcul des enveloppes de crédit, et la balance 
journalière, les gestionnaires sont obligés de faire appel aux animateurs. Aussi pour 
répondre à ce besoin urgent, l'ACECO a élaboré un projet de formation qui aura lieu 
en Octobre 1991. La formation, pour l'ACECO, demeure une priorité car elle permet 
d'une part de faire gagner du temps au moment de la vérification des comptes des 
différentes CEC, et d'autre part d'utiliser ce temps à d'autres formes d'appui aux 
CEC. 

INTER—CAISSES 

L'ACECO organise tous les ans trois assemblées générales dont une au mois de 
Février, une au mois de Juin et la troisième au mois d'Octobre. 

En Mai/Juin, l'assemblée générale a surtout concerné un essai d'évaluation et d'auto— 
évaluation des CEC. Ceci a permis aux paysans de se former d'une part, de 
s'informer, mais également de bénéficier de l'expérience des autres pour mieux faire. 
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Elle a été aussi pour l'ACECO une occasion pour mettre en place et surtout réfléchir 
avec la mission CIDR France des outils de gestion mais aussi de supports 
d'organisation et programmation nécessaire à l'ACECO. Le premier refinancement à 
long terme a été étudié et apprécié lors de cette assemblée générale. 

L'assemblée générale du mois d'Octobre : 

L'assemblée générale s'est beaucoup penchée sur l'autofinancement car une 
association qui veut vivre longtemps doit compter d'abord sur ses propres membres. 
Le conseiller a expliqué longuement à quoi servent les cotisations. Quelques 
exemples ont été cités : les indemnités des responsables, les salaires des animateurs, 
le fonctionnement du véhicule et de la moto, etc... Ensuite le budget a été présenté, 

commenté puis amendé. 

En un mot, l'assemblée générale a compris à travers les chiffres qu'elle demande trop 
par rapport à ce qu'elle apporte. Aussi il a été demandé à tous les responsables de 
faire un peu plus d'efforts pour amener l'ACECO à s'autofinancer, ne serait—ce 
qu'aux deux tiers un jour. 

7. ECHANGES PAYSANS 

Pour permettre aux paysans de comparer mais aussi voir d'autres activités qui se font 
ailleurs, des échanges sont initiés. C'est ainsi que les paysans de l'Oudalan se sont 
rendus à l'Ouest du Burkina Faso pour rencontrer ceux de l'UCECB (Union des 
Coopératives d'Epargne et de Crédit Burkinabé). 

Une forme d'échange a été proposée : les Sahéliens apporteront des bêtes aux Bobos 
et les Bobos à leur tour des céréales en collaboration avec l'UGVO. Des paysans du 
Tchad, de Centrafrique, de Seno, Ziniaré ont fait des visites à l'ACECO. 

8. ACCuEILDEAlissioN 

En plus du voyage qu'a effectué l'ACECO, elle a reçu plusieurs missions : BIT 
(Bureau International du Travail), ACCIR, CCFD, CHRISTIAN AID, une mission 
allemande. 

Toutes ces visites renforcent l'ACECO dans la mesure où tous les visiteurs arrivent 
avec un oeil nouveau et apportent des critiques constructives. Cependant, l'ACECO 
aurait gagné plus de temps pour s'occuper d'autres activités si toutes étaient 
regroupées et bien programmées. 



8 

Ces critiques aident dans l'orientation générale de l'ACECO sans pour autant 

influencer son autonomie. 

Les caisses doivent avoir une couverture juridique si elles veulent travailler 
conformément aux textes qui régissent les groupements précoopératifs et les 

coopératives au Burkina Faso. 

Sur 18 caisses que compte l'ACECO, 7 CEC sont agréées (Golombey, Mamassi, 
Markoye, Douman, Tin Agadcl, Koréziana, Ménégou). 

D'autres caisses manifestent le désir de se faire reconnaître d'ici Juin 1992. 
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CONCLUSION 

Malgré le départ de l'ATE, les responsables ACECO continuent tant bien que mal la 
tâche qui les incombe. La prise de conscience renaît et le voeu de prendre tout en charge 
croit bien que des difficultés de rigueur et de programmation perturbent un peu les 
esprits. 

L'ACECO a pu grâce à ce retrait identifier ses faiblesses et ses forces. C'est pour cette 
raison qu'elle a profité de la mission du CIDR France pour exprimer non seulement un 
besoin de se former pour tous les gérants et secrétaires et le bureau de l'ACECO, mais 
aussi pour l'animateur principal. 

Continuer également à réfléchir sur les outils de gestion qui reprécisent le rôle de 
chacun et mettre en place des supports qui favorisent plus de rigueur dans le suivi des 
activités. 



A.C.E.C.0 

BILAN AU 06/01/92 

1 643 310 Capital (FG+réserves) :10 357 472 Local Caisse 
Centrale 

Moto 	 1 673 650 Subv. équip. 2 887 500 

Crédits aux 	1 047 570 Provision (équip. CNSS, 4 275 511 
CEC Case UGVO tél) 

DAT/CNCA 	7 000 000 

BIB Dori 	1 628 421 

Compte livret 3 071 435 

CNCA Dépôts des CEC 90 000 

Tiers débi-
teurs 

422 680 

Caisse 1 156 362 Charges à payer 32 945 

17 643 428 

 

17 643 428 

   

   

COMPTE DE RESULTAT DU lER - 06 - 1991 AU 6 JANVIER 1992 

Int. versé aux 	36 588 
banques (agios) 

Int. reçus des banques 520 624 

aux CEC 

Salaires ATB 

charges (ATB+ 
chauffeur) 

Animateur 

Animatrice 
(7 mois) 

10 000 

960 000 

207 902 

420 000 

245 000 

des CEC 

Produits accessoires 

Subv. au fonct. de 
l'ACECO 

Contribution des CEC 

au fonct. de l'ACECO  

230 000 

30 000 

9 948 349 

52 500 

Resp. Paysans 1 019 450 
(formation- 
réunions) 

entretien de 	429 200 
la cour 

Formation ATB 	72 080 
Paysans 	 492 100 



Déplacements 
chauffeur 483 000 

Case UGVO + 
Révision Gén. 	1 710 412 

entretien véh. 829 000 

Moto 	 812 399 

Gestion + Tél. 118 025 

accueil repré- 
sentation 

136 395 

Compte de pro- 2 
vision 

454 081 

Equipement CEC 345 841 

10 781 473 10 781 473 



BILAN AU 31/12/90 
(au 04/01/91 dans les grands livres) 

ACTIF 	 PASSIF 

Local EC 	 1 643 310 	Capital (FG+réserves) 10 357 472 

Moto 	 888 650 	Sub. équip. (ACCIR) 	2 887 500 

Prêt aux CEC 	1 300 000 	provisions 	 (1 821 430) 

	

. Equip. CEC (2) 	1 600 000 
DAT/CNCA 	7 000 000 . Equip. ACECO (3) 	150 000 

. Accueil-échanges (4) 	71 430 

Tiers débiteurs (8) (674 850) 
. ATB 	136 680 
. Phcie UGVO 	 278 500 	Dépôts des CEC 	 50 000 
. Gardien 	4 670 
. paysans 	 2 500 	Charges à payer (6) 	(76 415) 
. Divers 	 252 500 	. CNSS 	 43 470 

. CEC 	 32 945 

Produits à rece- 	(847 486) 
voir (7) 

. CIDR 	 607 486 

. UCECB/échanges 	240 000 

  

Livret CNCA 	1 443 325 

BIB - DORI 	 607 871 

Caisse 	 787 325 

15 192 817 

 

15 192 817 

    

    



1 

COMPTE DE RESULTAT DU 1ER JANVIER AU 31 DECEMBRE 90 
(grand livre du 01-90 au 04-01-91) 

Intérêts versés 
aux banques 

aux CEC 	55 945 

36 583 Intérêts CNCA 	610 565 

Intérêts des CEC 	107 000 

Sal ATB 
.ACCIR 

Animateur 70 000 
.CCFD 1 500 000 

721 500 
115 000 

.taid. 

Sub. fonct. 	(3 733 232) 

2 118 232 

Charges 	(CNSS) 

Entretien cour 

déplacements 

Séjour hors 
Oudalan 

169 

204 

644 

430 

200 

385 

555 

500 

Sub. 	équip.CEC 	2 096 439 

Reprises de pro- (400 000) 
visions 
.Accueil/échanges 	200 000 
.Achèvement CC. 	200 000 

Accueil repré-
sentation 

244 985 

Gestion 69 190 

Indemnités resp. 
paysans 

483 900 

Réunions ACECO 130 150 

Equip.Nelles CEC 1 561 417 

Dotations aux 
comptes de 
provisions 

(2 438 378) 

.remb. 	FG 2 000 000 (1) 

.Equip. 	CEC 216 948 (2) 

.Equip. ACECO 150 000 (3) 

.Accueil/repré-
sentation 

71 430 (4) 



COMMENTAIRES 

Les comptes de l'ACECO au 31-12-90 font apparaître un excédent 
comptable de 2 438 378 F, qui ont été repartis comme suit : 

1 - Le capital initial se composait de : 

FG = 10 000 000 
Exercice 88 = 357 472 

Le FG a été amputé de 2 000 000 en 1989 pour préfinancer l'équipement 
de plusieurs CEC. Il est remboursé totalement au 31-12-90 et le 
capital retrouve sa valeur initiale. 

2 - En 1990, une seule CEC a démarré et l'ACECO a en stock 
l'équipement de 3 nouvelles CEC. Aussi, le bureau a t-il décider 
de garder pour l'Exercice 1991 une provision susceptible d'équiper 
4 autres CEC (Sept CEC en tout en 1991). 

Les prix du matériel d'équipement augmentent tous les ans. 
Aussi avons nous compté 400 000 F/CEC au lieu de 375 000 l'an 
dernier. La dotation de 216 948 F complète la provision de 1 383 
052 F du 31-12-89 pour obtenir les 1 600 000 F correspondant à 
4 CEC. 

3 - Il est prévu également de renouveler le hangar de l'ACECO. 
Les responsables paysans préfèrent le refaire en dur. Aussi, 
150 000 F ont été mis de côté pour tous ces travaux. 

4 - S'inspirant de l'expérience de 1990 en matière 
d'accueil/représentation, le bureau a jugé bon de garder le reliquat 
de l'exercice 90 pour augmenter ce poste car de plus en plus, nous 
recevons beaucoup de visiteurs. 

5 - Les provisions de l'année 1989 qui devraient servir à la 
couverture complète des besoins d'accueil/échanges et à l'achèvement 
du local de la CC ont été entièrement consommées. 

6 - Nous devons encore à la CNSS une somme de 43 470 F pour le 
4è trimestre. Durant l'exercice 90, certaines caisses ont effectué 
des dépenses soit pour accueillir des missions ou achever le 
scellement de leur coffres. D'autres n'ont pas reçu en totalité 
les intérêts de leurs placements à la CC. 

7 - A la date du bilan, le CIDR n'avait pas libéré entièrement 
le subvention CCFD. L'UCECB doit aussi rembourser 1 'ACECO des frais 
de voyages paysans engagés en 1990 sur avance de l'IRED (240 000). 

8 - Dans le bilan précédent nous avons ouvert des comptes à des 
gens qui travaillent régulièrement avec 1 'ACECO. (Phcie UGVO, ATB, 
paysans, gardien, etc...). 



A.C.E.C.O  : ASSOCIATION DES CAISSES D'EPARGNE ET DE CREDIT DE 
L'OUDALAN 

C.I.D.R  : CENTRE INTERNATIONAL DE DEVELOPPEMENT ET DE RECHERCHE 

LES CAISSES VILLAGEOISES D'EPARGNE ET DE CREDIT DE L'OUDALAN 

INTRODUCTION : Historique de l'intervention du CIDR en Oudalan 
et de la création des structures paysannes de la 

région : 	l'UGVO et l'ACECO. 

1) Le CIDR (Compagnie Internationale pour le Développement 
Rural puis Centre International de Développement et de Recherche) 
travaille depuis 1960 au Burkina Faso, mais c'est à la suite de 
la grande sècheresse de 1973 que le CIDR a commencé à s'implanter 
en 1974 en Oudalan. 

Les premières actions de développement ont concerné l'aide 
aux éleveurs à la reconstitution de leur cheptel décimé en même 
temps que des recherches de nouvelles variétés de céréales et 
l'introduction du maraîchage dans les endroits propices. 
L'intervention du CIDR a rapidement pris les caractéristiques d'un 
projet intégré (avec différents volets : élevage, agriculture, 
santé, économie familiale, appui aux initiatives locales, etc) 
qui a accompagné la création de l'ORD du Sahel de 1976 à 1981 par 
la formation de ses encadreurs et la réalisation d'une grande partie 
de ses programmes. 

L'accent a été mis petit à petit sur l'organisation des paysans 
et les premiers groupements villageois d'éleveurs et des Groupements 
Villageois de l'Oudalan) . L'activité de ces GV s'est rapidement 
focalisée sur les deux préoccupations essentielles des paysans 
du Sahel : 

- l'approvisionnement en mil 
- la valorisation du bétail à travers sa 

commercialisation à grande échelle. 

En 1981, le CIDR s'est retiré de l'appui direct aux programmes 
ORD pour se consacrer exclusivement à l'appui à 1 'UGVO . Les activités 
de celle-ci ont connu entre 1982 et 1985 un essor tel (2000 tonnes 
de cérales achetées et 4 000 têtes de bétail vendues à l'exportation 
en 1985) que son chiffre d'affaires (près de 200 000 000 de francs 
en 1985) a provoqué un afflux de liquidités difficiles à gérer 
au niveau des villages. 

L'UGVO qui comptait une trentaine de villages en 1984 groupe 
en 1990 près de 70 villages et concerne désormais la plus grande 
partie de la population de l'Oudalan. Le CIDR s'est, en fin 1986 
retiré de l'appui direct à l'UGVO. 



2) Bien qu'un volet en épargne-crédit eût été envisagé par 
le CIDR dès 1974, ce n'est qu'en 1983 qu'une étude d'opportunité 
de création de caisses d'épargne proposa aux paysans de l'Oudalan 
une alternative à la capitalisation sous forme de bétail, et 
l'introduction de méthodes rationnelles de gestion au niveau des 
villages. C'est ainsi qu'après les travaux d'enquête de 1984, les 
4 premières caisses d'épargne de crédit de l'Oudalan ont vu le 
jour à partir de septembre 1985. Ces 4 premières caisses ont, après 
plusieurs réunions inter-caisses décidé de constituer une association 
informelle en Octobre, destinée à servir de structure de 
concertation, de coordination de certaines des activités des caisses, 
et de dialogue avec des partenaires communs. Le nombre des caisses 
s'est accru très progressivement jusqu'en 1988, année à partir 
de laquelle la création de nouvelles caisses a connu un rythme 
plus régulier (6 caisses par an environ). 

Au ler Janvier 1990, l'association des caisses- qui s'appelle 
ACECO depuis Octobre 1988- compte 17 caisses villageoises réparties 
dans toute la province, groupant environ 1 500 sociétaires dont 
10 % de femmes. L'encours de collecte de l'ensemble des caisses 
est d'environ 6 à 7 millions de francs CFA, tous dépôts confondus, 
avec cependant de très fortes disparités entre villages puisque 
leurs ressources sont comprises entre 50 000 FCFA et 1 000 000 
FCFA, les six plus grosses caisses collectant à elles seules 4 
millions. 

8 caisses octroient des crédits, les autres n'ayant pas encore 
une collecte suffisante pour leur permettre de faire des prêts. 
Le volume cummulé des crédits distribués en 1989 est de l'ordre 
de 10 millions de francs X trimestres, dont près de 3 millions 
réalisés grâce au refinancement de 4 caisses par l'ACECO. Le total 
des encours de crédits dans les villages au 
30-11-89 était de 4 millions de francs environ ; il a diminué en 
Janvier 90 du fait des remboursements annuels des prêts de 1 'ACECO . 

L'ACECO a ouvert une caisse centrale à Gorom en Octobre 1989. 
L'ACECO tient son AG, composée de deux représentants par caisse, 
trois fois par an en février, Juin et Octobre, chaque séance étant 
consacrée à un aspect différent de ses activités. L'Association 
s'est vu dotée depuis juillet 1988 d'un fonds de garantie (assurance 
et accès au refinancement). L'ACECO n'a pas de lien formel 
institutionnel avec l'UGVO et en est indépendante au niveau de 
ses décisions et de la gestion. Cependant, elle concerne les mêmes 
populations, les mêmes villages, et les responsables des caisses 
villageoisees sont souvent aussi des responsabes de GV. On peut 
donc parler de deux organisations soeurs. 

Depuis son désengagement de l'UGVO en 1986, le CIDR en OUDALAN 
se consacre entièrement à l'assistance à l'ACECO. Cependant, dans 
la province voisine du SOUM, le CIDR mène depuis 1987 un projet 
d'organisation des éleveurs autour des thèmes de valorisation du 
bétail par sa commercialisation et d'approvisionnement en céréales, 
et y envisage un projet de promotion de Caisses d'Epargne et de 
Crédit (CEC) du type de celles de l'Oudalan. 



I) Approche méthodologique de la promotion des CEC de 
l'Oudalan 

Les caractéristiques des CEC de l'Oudalan découlent de trois 
facteurs principaux qui sont : 

- Un contexte géographique sahélien et des conditions 
économiques spécifiques d'un milieu d'éleveurs ou l'élevage est 
l'activité unique : la volonté d'accompagner la modernisation des 
méthodes d'élevage et de favoriser le destockage du bétail en 
proposant une alternative à la capitalisation sous forme de cheptel. 

- La nécessité de constituer un instrument de financement 
du développement rural en renforçant la structure préexistante 
des GV sur le plan de la gestion et du financement. 

- une philosophie du développement axé sur l'autopromotion 
paysanne. 

1) Dans les provinces sahéliennes les habitudes d'épargne 
existent depuis très longtemps et tous les éleveurs possèdent un 
capital parfois très important, qui est leur cheptel. Ce capital 
"sur pieds" est dans les bonnes années climatiques d'un rendement 
élevé puisque la croissance des troupeaux est rapide, mais il est 
très faiblement productif et les revenus qu'il génère ne sont pas 
en rapport avec la taille de l'apppareil de production que constitue 
ce cheptel, d'un poids très lourd pour l'écologie sahélienne. On 
observe un surpâturage chronique qui se résout lors des sècheresses 
cycliques par une mortalité élevée du bétail et donc par de brusques 
pertes en capital pour les paysans. La taille importante d'un 
troupeau est donc non seulement une source de prestige pour l'éleveur 
mais aussi une assurance pour pouvoir reconstituer son capital 
après chaque décimation cyclique. La croissance démographique et 
la dégradation de l'environnement au Sahel ne permettent cependant 
plus de perpétuer des méthodes d'élevage aussi extensives. 

La seule épargne durable pour le paysan sahélien provient 
de l'élevage dans la mesure où les activités autres sont soit 
inexistantes (artisanat...) soit des activités de subsistance 
(agriculture, maraîchage...) qui ne permettent pas de dégager de 
surplus. Les traditions et les structures sociales villageoises 
font aussi que la détention individuelle de liquidités au village 
est presque impossible. D'où un contexte de très faible circulation 
monétaire en dehors des marchés où s'effectuent les transactions 
sur le bétail. La prospection sur les sites aurifères n'a que peu 
changé cet état de fait. 

L'alternative à l'épargne "sur pieds" est l'épargne liquide 
et celle-ci ne peut se développer en Oudalan de manière importante 
qu'en se substituant à la détention de capital/bétail, et en étant 
gérée collectivment et de façon sécuritaire. En d'autres termes 
les éleveurs doivent vendre du bétail s'ils veulent posséder du 
capital sûr et disponible sous forme d'épargne liquide. Il est 
donc clair que la croissance de la collecte dans les caisses 
d'épargne se heurte à la mentalité des éleveurs traditionnels qui 
ne peut changer que très progressivement. 



Par ailleurs, l'économie de la région fait que les activités 
productives que pourra financer cette épargne liquide seront toujours 
de près ou de loin liées à l'élevage, unique source de revenus 
du paysan sahélien. 

2) Pour pouvoir être des instruments du développement rural, 
les CEC doivent pouvoir utiliser au maximum les ressources collectées 
au profit des paysans eux-mêmes . D'où la stratégie de favoriser 
une politique d'utilisation optimale des ressources, la collecte 
d'épargne étant subordonnée à son utilisation sûre et régulière 
par les paysans. La caisse villageoise dont le fonctionnement repose 
sur une forte cohésion comme cet instrument. 

De plus, en Oudalan il existait un réseau de GV qui était 
confronté à de gros problèmes de gestion -en particulier des crédits 
individuels accordés sur les approvisionnemnts en céréales des 
villages- et qui pouvait être renforcé par un réseau de CEC 
villageoises. 

Il est bien évident que la décentralisation d'un système de 
collecte à un niveau aussi fin est onéreuse en investissements 
en moyens humains, en formation et en suivi pour un niveau de 
collecte assez faible, mais c'est au niveau de la politique de 
crédits que les structures villageoises se montrent les plus 
efficaces. 

3) La CEC doit être un instrument de l'autopromotion 
paysanne,ce qui implique : 

a - une maîtrise des responsables paysans de la gestion de 
leur caisse grâce à : 

- un système comptable simple et assimilable par des 
paysans qui ont reçu une alphabétisation fonctionnelle 
ou sont alphabétisés en arabe. 

- la progressivité de l'élaboration de la réglementation 
et ces politiques à leurs besoins 

- la liberté laissée aux CEC d'adapter cette 
réglementation et ces besoins politiques à leurs besoins 

- la formation continue sur le terrain. 

b - Une autonomie financière liée à : 

- la confiance dans le système des CEC 
- la légèreté du système de gestion 
- de faibles coûts d'explotation 
- la liberté de choix des politiques et des produits 
d'épargne -crédit permettant aux caisses de dégager 
un differentiel de taux d'intérêts suffisant. 

- la gestion optimale et décentralisée des ressources 
permettant un taux de transformation élevé et propre 
à chaque CEC. 

- la possibilité d'accès au refinancement, et celle de 
recycler les excédents de liquidités par une péréquation 
au niveau régional. 



c - La possibilité de collaborer avec des structures de 
financement au niveau national telles les banques pour avoir accès 
en permanence au refinancement pour tous types de crédits, sans 
cependant recourir systématiquement à de l'argent extérieur, ce 
qui freine l'autopromotion et développe une attitude d'assistant. 
C'est-à-dire que la culture d'épargne est à développer dans un 
système qui lie épargne villageoise et crédit, la population devant 
sentir que ce sont ses efforts qui permettent le crédit. 



EVALUATION DES CAISSES VILLAGEOISES 

A - L'ACTIVITE FINANCIERE DES CAISSES 

Les rapports d'activités du CIDR décrivent avec force détails 
l'aspect proprement financier. L'opportunité nous a été offerte 
de vérifier la conformité des chiffres du rapport d'activités 88/89 
avec les données des cahiers comptables villageois. Nous allons 
nous attacher dans le cadre de cette présentation à une analyse 
des fondements des résultats obtenus, en termes de comportements 
des acteurs. 

a) 1'Epargne 

Sur le plan de la collecte, nous avons à faire à des situations 
diversifiées. 

Tin Agadel a "chuté de façon régulière" au niveau des ressources 
(maximum à 739 000 FCFA année II, puis 433 000 FCFA année III, 
puis à 358 000 FCFA année IV et plus grave chute de minimum à 226 
000 FCFA en année IV) et surtout au niveau des crédits : l'enveloppe 
hebdomadaire chute de 386 000 FCFA à 286 000 FCFA entre la troisième 
et la quatrième année, même les ressources propres ont diminué. 
Ainsi les DAT en année III, on assiste cette année à une nouvelle 
désaffection des déposants avec un record de 162 membres sur 178 
qui n'ont pas mis les pieds à la caisse. Les DAV n'intéressent 
pas plus les sociétaires que par le passé (seulement cinq déposants) 
mais les DAT eux aussi chutent spectaculairement (réduits de moitié 
par rapport à l'année III) . 



MENEGOU 

La collecte a augmenté de manière significative surtout à 
partir de 1989 en ce qui concerne les DAV, qui ont passé d'un maximum 
de 100 000 FCFA l'an dernier à 275 000 FCFA en mai 1989. Les DAT 
ont moins fortement augmenté et restent à un niveau faible. 

GANGANY 

Dès sa première année de fonctionnement, les caisses de GANGANY 
se posent comme la plus performante en matière de collecte. On 
observe un fort engouement pour dépôts à terme (78 % des 
membres) , alors que les DAV (seulement 10 %) sont le fait de membres 
qui ont déjà un compte à terme. 

Toutes les informations précédentes constituent un rappel 
parce que déjà présentées dans le rapport d'activité 88/89 du CIDR. 

Tin Agadel ne possède pas de bas-fonds à même de lui procurer 
des revenus tirés du maraîchage. La recherche de l'or ayant été 
l'occupation importante de ces dernières années,on peut penser 
que toute réduction des opportunités des gains à travers cette 
activité se répercutent directement sur la caisse de deux 
façons : 

- augmentation des dépenses (lors des séjours sur les sites) 
- diminution des ressources provenant d'autres activités 

(petit commerce, artisanat pour les femmes...) 

Dans un environnement socio-économique ou la vente du bétail 
est peu importante par individu, pour les raisons déjà analysées, 
on devine toutes les difficultés éprouvées pour l'obtention de 
revenus monétaires. 

Doumam se trouve dans une situation similaire et l'existence 
d'activités pour le maraîchage ne doit pas faire illusion parce 
qu'il est le fait des femmes dont une seule est représentée à la 
caisse. 

Par ailleurs, la désaffection pour les dépôts à terme 
s'expliquent également pour la crainte de ne pouvoir obtenir du 
crédit lorsque le besoin se manifestera. Ainsi, on peut supposer 
que la baisse des ressources utiles a tendance à s'auto entretenir. 

Ménégou n' est pas à proprement parlé touché par l'activité 
des sites aurifères. Le maraîchage, le petit commerce et l'artisanat 
relativement plus développés procurent des revenus pouvant être 
convertis en DAV et même en DAT. Avec le démarrage récent du crédit, 
la substitution des DAT au DAV pourrait se révéler progressivement. 



Gangany est présenté comme un village déshérité mais où la 
performance financière de la caisse est remarquable. Cela ne signifie 
pas forcément que son exemple puisse être généralisé. Son succès 
financier tient à plusieurs facteurs spécifiques. Le village se 
situe dans une zone intermédiaire entre de gros marchés à bétail 
(Tin Akoff d'une part, Markoye, Gorom et Tasmakats de l'autre). 
Cette position géographique permet à de nombreux habitants de 
s'adonner au petit commerce spéculatif de bétail, qui leur rapporte 
certes des petits bénéfices, mais réguliers. Ceux-ci servent en 
partie à alimenter la caisse. Le commerce concerne également les 
petits produits de consommation courante. L'un des phénomènes 
apparents (hypothèses restant à être confirmée), c'est qu'une bonne 
proportion de la population fait du commerce spéculatif, lui 
permettant d'avoir des bénéfices, contrairement aux autres villages 
où le commerce est plus concentré. Malgré les heures harassantes 
que les femmes passent à rechercher de l'eau, elles sont 
particulièrement dynamiques et parviennent à tisser des oeuvres 
qu'elles écoulent avec des succès sur les marchés. 

Il y a un autre facteur permettant de comprendre l'engouement 
de Gangany pour les dépôts : c'est la frugalité relative de la 
vie. Comparativement aux autres villages visités, les dépenses 
monétaires sont plus limitées : 

- faible achat de céréales à cause des palliatifs que 
représentent le fonio sauvage et les tubercules des marais. Ainsi 
bien qu'étant situé dans des zones plus déshéritées, il n'est pas 
sûr qu'il consacre plus d'argent que les autres à l'achat de mil, 
sorgho et riz ; 

- faible dépenses en matière sanitaire, contrairement à d'autres 
villages où l'achat de médicaments et les évacuations ne sont pas 
rares ; 

- faibles dépenses sur le plan vestimentaire 

Dans quelle mesure, plus que les autres villages, les migrants 
en RCI contribuent aux dépenses courantes, notamment à l'achat 
de vivres ? On ne saurait tirer de conclusions à ce niveau, les 
données quantitatives faisant défaut. On observe toutefois qu'une 
partie de gros dépôts en DAT est le fait de migrants, ce qui n'est 
pas le cas pour les autres caisses. 

b) Le Crédit : 

D'une façon générale, les rapports du CIDR donnent des 
informations et une interprétation convaincante. 

A Doumam, les gros bénéficiaires du crédit (en termes de 
fréquence et de volume ) sont des commerçants du village. 

Le crédit à Ménégou et Gangany est relativement récent. Pour 
un départ, on observe toutefois une plus grande dispersion. 



B - IMPACT SOCIAL, ECONOMIQUE ET FINANCIER DANS LE VILLAGE 

Pour les Epargnants : 

Les avantages sont bien perçus ; la caisse permet d'éviter : 

- les vols 
- les gaspillages 
- les risques inhérents aux termites et aux incendies 
- les intérêts pour les DAT 

Ainsi, la caisse autorise une gestion en fonction des dépenses 
les plus "utiles" et évite les pertes. En outre, pour de nombreux 
membres, elle permet un calcul plus précis des revenus ainsi que 
des dépenses. Ceci permet une meilleure analyse de la rentabilité 
économique des activités. 

Pour les bénéficiaires du crédit : 

Il convient d'y ajouter aux avantages ci-dessus mentionnés la 
possibilité d'obtenir du crédit. 

Sur les activités économiques : 

L'impact sur les activités économiques se mesurera essentiellement 
à partir de l'activité du crédit. 
Les affectations dominantes dans le cadre du projet sont : 

- le petit commerce 
- les aliments (céréales principalement) 
- les voyages, en RCI notamment 
- les prospections de l'or 
- les soins (achats de médicaments et évacuations 

sanitaires) 

Les observations confirment les résultats présentés dans les 
rapports d'activité. Les crédits productifs sont prépondérants 
et ce sont eux qui sont remboursés avec le taux le plus élevé. 
Le petit commerce a certainement favorisé l'agrandissement du capital 
pour ceux qui pratiquent cette activité. le commerce accélère la 
monétarisation de l'économie, mais ne contribue pas en soit à une 
intensification des activités économiques de base que sont 
l'agriculture et l'élevage. 

Il en est de même de voyages. Le crédit pour ce poste a 
contribué à renforcer le flux migratoire en facilitant l'obtention 
de numéraire pour faire face aux dépenses du voyage. Paradoxalement, 
ce sont les crédits les plus productifs qui ont un impact soit 
négatif ou faible sur les activités motrices de la vie économique 
de la province. 



Les crédits affectés à l'achat de vivres pour la soudure, 
pour les soins contribuent directement à l'expansion des activités 
de production (gain de temps, meilleure constitution physiologique 
pour faire face aux travaux agricoles). Dans de nombreux cas, il 
faut même remarquer que les achats de vivres ont une affectation 
directement productive parce qu'ils se rapportent soit à la main 
d'oeuvre d'appoint pendant la saison agricole, soit à l'achat de 
sous produits agro-industriels pour les animaux. Pour des raisons 
diverses, l'on ne déclare jamais qu'une demande de crédit va 
concerner l'achat de compléments pour le bétail. Notons que dans 
de nombreux cas, le crédit pour l'achat de vivres permet de différer 
la vente d'un animal (dans l'attente d'une meilleure période pour 
les prix) ; dans d'autres, il empêche tout simplement cette vente 
(cas où avant l'expiration du crédit, l'on obtient un revenu 
substantiel par d'autres biais). 
Les crédits pour l'équipement en vue de l'intensification de 
l'agriculture et pour l'artisanat sont limités par la durée du 
crédit. 

La caisse villageoise n'a pas été envisagée comme une 
alternative à l'épargne sous forme bétail pour les raisons 
suivantes : 

- prix du bétail 
- nature de la propriété du bétail 
- nature des droits sur l'espace pastoral 

Les crédits affectés à la complémentation de l'alimentation 
animale demeurent faibles. 

Dans le contexte actuel, toutefois, il faut souligner que 
la disponibilité locale en produits agro-industriels (son, 
tourteau...) représente le frein le plus important à 
l'intensification de l'élevage dans la mesure ou l'offre reste 
très largement inférieure à la demande. Ainsi, la politique nationale 
en matière de produits agro-industriels pour animaux représente 
l'obstacle le plus puissant à l'intensification de l'élevage dans 
les conditions présentes. 

En matière de crédit, l'on observe que la durée et les taux 
sont uniformes dans toutes les caisses (3 mois pour la durée et 
10 % pour le taux). Pourtant, plusieurs membres des caisses se 
plaignent du caractère contraignant de ces principes pour certaines 
activités. Tout laisse supposer que c'est par effet d'imitation 
que ces dispositions ont été adoptées. Il convient à l'animation 
de reprendre la réflexion dans les caisses afin de parvenir à une 
allocation du crédit ayant un impact plus grand sur l'agriculture 
et surtout l'élevage. 



ANNEXE 6 

INVENTAIRE DES POINTS D'EAU DANS LA 
PROVINCE DE L'OUDALAN 

SITUATION MAI 1992 



INVENTAIRE DES BARRAGES - PROVINCE DE L'OUDALAN 
SITUATION MAI 1992 

Départ. N° Village 
Long 

Deg/Min 
Lat 

Deg/Min 
Type d'ouvrage Super 

ficie 
BV 
(km') 

Capa 
cité 
(X 
1000 
m3) 

Hau- 
teur 
d'eau 
(m) 

Période 
d'assè- 
chement 

Utili- 
sation 
actuelle 

Maitre 
d'oeu-
vre / 
Année 
réali-
sation 

Digue Déver- 
soir 

Zone 2 

TIN- 
AKOF 

1 Bonbou- 
dji 

00°04'-0 14°54'-N Terre Béton 35 500 - - Humaine 
Pastorale 

ONBAH 
1989 

il 2 Mansou- 00°17'-0 14°55'-N Béton Béton 
fouguy et en- 

roche- 
ment 

et en- 
roche- 
ment 

260 1000 2.4 Avril Humaine 
Pastorale 

ONBAH 
1979 

Zone 3 

MARKOYE 1 Kouna 00°01'-E 14°52'-N béton Béton 
et en- 
roche- 
ment 

et en- 
roche- 
ment 

316 1040 2.5 Avril Humaine 
Pastorale 
Maraicha-
ge 

ONBAH 
1978 

Zone 7 

GOROM 1 Ménégou 00°17'-0 14°22'-N Terre Gabion 750 4570 2.50 Mai Humaine ITAL- 
Pastorale 
maraicha- 
ge 

GAS 
1989 

lo 2 Saouga 00 ° 08'-0 14°22'-N Terre Gabion 995 1200 3.0 - Barrage 
détruit 

ITAL-
GAS 
1989 

Zone 8 

MARKOYE 1 Dembam 00°08'-E 14°35'-N Terre 
Gabion 

135 100 0.5 Oct Barrage 
détruit 

UFC/ 
Gorom 
1982 

TOTAL 
BARRA- 6 
GES 

OBSERVATIONS 

Barrage de Bonboudji 	: En bon état 

Barrage de Mansoufouquy 	: En bon état 

Barrage de Kouna 	 : En bon état 

Barrage de Ménéqou 	: En bon état 

Barrage de Saouqa 	: L'ouvrage ne joue plus son rôle de retenue d'eau, l'eau ayant dévié son cours à travers 
la dune du côté rive droite. Vu ta nature des sols des berges (dune), la hauteur de 
l'ouvrage et la mauvaise disposition des gabions du mur bajoyer peuvent être à l'origine 
des dégâts. 

Barrage de Dembam 	: Le déversoir en gabion est devenu digue filtrante : la terre amont devant assurer 
l'étanchéité du déversoir a été emportée par l'eau. 

- données manquantes 



INVENTAIRE DES MARES - PROVINCE DE L'OUDALAN 
SITUATION MAI 1992 

)épar- 
terrent N° 

Villa- 
ges 

Long 
Deg/ 
min 

Lat 
Deg/ 
min 

Capa. 
(x 	1000 
m3) 

Super- 
ficie 
b.v km ,  

hauteur 
d'eau 
(m) 

Période 
assèche- 
ment 

Utilisa- 
Lion 
actuelle 

possibilités 
d'aménagements 

Zone 1 1 Dibissi 00°40'-0 4°41'N - - - Fév Pastorale Approfondis- 
DEOU Humaine 

agricole 
sement 

Piscicole 

n 2 Feririlio 00°38'-0 14°50'N - - - Mars Humaine 
Pastorale 

Microbarrage 
et/ou appron-
dissement 

" 3 Gargassa 00°38'-0 14°44'N - 50 - Oct pastorale 

humaine 

approfondis-
sement 
maraichage 

u 4 Goutouré 
Niènè 

00°50'-0 14°43'N - Jan Pastorale 
humaine 

Approfondis-
sement 

se 5 Sirengou 00°44'-0 14°51'0 30 -  Pastorale 
humaine 

Approfondis- 
sement 

u 6 Tin-akoff 00°40'-0 14°44'N 20 - Pastorale 
humaine 

Approfondis- 
sement 

7 Zarmakoye 00°31'-0 14°50'N 0,8 Dec Pastorale 
humaine 

Approfondis- 
sement 

DURS' 8 Tin Edian 00°35'-0 14°38'N - 30 - Mai Pastorale Approfondis- 

humaine 
sement 
utilisation 
hydro-agrico-
le à petite 
échelle 

TIN- 9 Fadar- 00°34'-0 15°01'N 1170 Mars Pastorale Approfondis- 

AKOFF Fadar Piscicole 
Humaine 

sement et/ou 
micro-barrage 

Fores- 
tière 

Utilisation 
hydro-agricole 

il 10 Tin- 
arkachen 00°44'-0 14°57'N Pastorale 

Humaine 
Approfondis-
sement 

ZONE 2 
GOROM 

il 

1 

2 

Bangao 

Boudoudji 

00°14'-0 

00°05'-0 

14°47'N 

14°53'N 

- 

110 

140  

35 

- 

3,0 

Avril 

- 

Humaine 
Pastorale 

Pastorale 
Humaine 

Approfondis- 
sement 

Construction 
d'un barrage 
en 1989-04BAH 

u 3 Sokoundou 00°15'-0 14°42'N - 40 - Déc Pastorale 
Humaine 

approfondis-
sement 

MAR- 
KOYE 

4 Darkoye 00°04'-0 14°40'N - 900 - Mai 
(année 
sèche) 

Pastorale 
Humaine 

approfondis-
sement 

OURS! 5 Ganadaou- 
ri 

00°24'-0 14°44'N - 500 - Mai Pastorale Approfondis- 
sement 

TIN- 
AKOFF 

6 Kacham 00°23'-0 14°59'N - 10 - Mars Pastorale 
Humaine 

Approfondis- 
sement 

81 

Il 

7 

8 

Tailalé 

Tin-Akoff 

00°22'-0 

00°10'-0 

14°52'N 

14°58'N 

- 

- 

150 

1620 

- 

- 

Dec 

Perenne 

Pastorale 
Humaine 

Pastorale 
Humaine 
Piscicole 

Approfondis- 
sement marai- 
chage reboise- 
ment 

digue déver- 
sante sur 	le 
cours d'eau 

• 

Il 9 Tin- 
Rhassan 

00°15'-0 14°59'N _ - - Mars Pastorale 
Humaine 

Approfondis- 
sement 

si 10 Beldiabé 00°08'-0 14°47'N - 50 - Jan Pastorale Approfondis- 
------ 	--'- . 



INVENTAIRE DES MARES - PROVINCE DE L'OUDALAN 
SITUATION MAI 1992 

Dépar- 
tement 

N° Village 
Long 

Deg/Min 
Lat 

Deg/Min 
Capacité 
(X 
1000m3) 

Super-
ficie 
B V 
(Km') 

Hauteur 
d'eau 
(m) 

Période 
d'assè- 
chement 

Utilisa- 
tion ac- 
tuelle 

Possibilités 
d'aménage- 
ment 

Zone 3 

MARKOYE 1 Goungam 00°05 , -E 14°42'-N - 60 Dec Pastorale 
Humaine 

Approfondis-
sement/ uti-
lisation Hy-
dro agricole 

il 2 Kabia 00°13'-E 14°52'-N - 2575 4,5 	à 5 
(crue) 

pérenne 
(année 
moyenne) 

Pastorale 
Humaine 
Piscicole 

Micro-barra-
ge et/ou ap-
profondisse-
ment 

il 3 Markoye 
Ranch 

E 00°02'-E 14°39'-N - - - Dec Pastorale 
Humaine 

Approfondis- 
sement 

Il 4 Oueldi 00°09'-E 14°48'-N - 2450 3,5 à 4 
(crue) 

Avril Pastorale 
Humaine 

Approfondis- 
sement et/ou 
micro-barra-
ge 
Sylviculture 
Pisciculture 
maraîchage 

fi 5 Tadam- 
best 

00°07'-E 14°50'-N - - - Mars pastorale 
Humaine 

Approfondis- 
sement 

u 6 Tin- 
Samane 

00°07'-E 14°39'-N - 70 Dec Pastorale 
Humaine 

approfondis-
sement 
maraîchage 

TIN- 
AKOFF 

7 In- 
Tagoun 

00°04'-E 14°56'-N - - .. Mars Pastorale 
Humaine 

approfondis-
sement 

il 8 Ouasso- 
koré 

00°03'-0 14°57'-N - - - Mars Pastorale 
Humaine 

approfondis-
sement 

le 9 Timbas- 
sosso 

00°03'-0 14°48'-N - - - - Pastorale 
humaine 

Création 
d'un boulis 
en 1989 
(ONBAH) 

Zone 4 - - - - - - - - - - 

Zone 5 
approfondis- 

GOROM 1 Bidi 00°20'-0 14°23'-N - 1400 Dec Humaine 
Pastorale 
Agricole 

sement et/ou 
micro-barra-
ge, Sylvicul 
ture et ma-
raîchage à 
petite 
échelle 

ii 2 Petaboli 00°37'-0 14°19'-N - - - Dec Humaine 
pastorale 
Agricole 

Approfondis-
sement 

OURSI 3 Oursi 00°29'-0 14°44'-N 400 Pérenne Humaine 
Pastorale 
Agricole 

Approfondis-
sement, ac-
tivités 
agricoles à 
petite 
échelle, 
sylviculture 
cultures 
fourragères 
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2one 3 

Zone 5 

OBSERVATIONS 

ione 1  

Mare de Feririlio : Pas de déversement en année moyenne. Aussi la population n'est pas favorable pour une construction 
d'un barrage (raison : éviter l'afflux d'autres troupeaux dans le village) mais plutôt favorable 
pour le surcreusement de la mare. 

Mare de Tin-Edia 	: Site retenu par la FAO pour la riziculture 

Mare de Fadar-Fadar : Site frontalier. Il existe une ancienne digue déjà détruite, datant de la période coloniale. 

Zone 2 

Mare de Beldiabé : Possibilité de construire une digue routière pour faciliter l'accès au village en saison des pluies. 

Mare de Kabia : Site frontalier équipé de limmimètre. 
Longueur de la digue 	1300 m. 
Il existe des bornes sur le site. 

Mare de Oueldi 	: Site frontalier - longueur digue 	1300 m. A aménager en fonction de la faisabilité de la mare de 
Kabia 

Mare d'Oursi 	: Site retenu par le FED, la FAO et te PNUD pour le projet de riziculture et foresterie. 

Mare de Yomboli  : La mare fait partie du projet pilote d'aménagement de la mare d'Oursi. Elle ne déverse pas. 

Mare de Kissi  : Ne déverse pas depuis plus de 20 ans donc pas de rehaussement possible du seuil. 

zone 6 



INVENTAIRE DES BOULIS — PROVINCE DE L'OUDALAN — 
SITUATION MAI 1992 

Départ. N °  Village Long. 
Deg/Min 

Lat. 
Deg/Min 

Capaci- 
té (x 
1000 m3) 

Profon 
deur 
(m) 

Mode de 
remplis- 
sage 

Période 
d'assè- 
chement 

Utilisa- 
Lion ac- 
tuelle 

Maitre 
d'oeuvre 
année de 

réalisation 

Zone 1 - - - - - - - - - - 

Zone 2 - - -  - - .. - - 

Zone 3 

MARKOYE 1 Titubas- 
sosso 

00°03'-0 14°49'-N <10.5 5.0 puisard Avril Pastorale 
Humaine 

ONBAH 
1989 

Zone 4 - - - - - - - - - - 

Zone 5 

GOROM 1 Bidi 00°20'-0 14°22'-N <3.2 2.0 Seuil perenne Pastorale ITALGAS 
Humaine 1989 
Agricole 

il 2 Diaga- 
rentou 

00°25'-0 14°28'-N <10.0 3.0 Seuil Jan. Pastorale 
Humaine 

UFC/Gorom 
1984 

1. 3 Guidoy 00°22'-0 14°25'-N <12.0 3.5 Seuil Jan Pastorale UFC/Gorom 
Humaine - 

Pastorale UFC/Gorom 
il 4 Kolel 00°25'-0 14°33'-N <15.0 2.0 Seuil Nov Humaine 1978 

Zone 6 

GOROM 1 Allia- 
koum 

00°16'-0 14°26'-N <1.5 2.0 Seuil Dec Pastorale 
Humaine 

UFC/Gorom 
- 

el 2 Beiga 00°09'-0 14°34'-N - - Seuil Dec Pastorale UFC/Gorom 

Siloubé Humaine 

n 3 Bella- 
diaoudi 

00°11'-0 14°34'-N <7.5 4.0 Seuil Jan Pastorale 
Humaine 

UFC/Gorom 
1987 

ii 4 Bosse 00°19'-0 14°32'-N <4.0 2.0 Seuil Jan Pastorale UFC/Gorom 
Barabé Humaine 1977 

ti 5 Bogé 
Dogabé 

00 ° 18'-0 14 ° 32'-N <4.0 2.0 Canal 
d'amenée 

Jan Pastorale 
Humaine 

UFC/Gorom 
1989 

il 6 Gorom 1 00°14'-0 14°26'-N <20.0 4.0 Seuil Mars Pastorale UFC/Gorom 
Humaine 



INVENTAIRE DES BOULIS - PROVINCE DE L'OUDALAN 
SITUATION MAI 1992 

Départ. N° Village 
Long. 
Deg/Min 

Lat. 
Deg/Min 

Capaci- 
té 	(x 
1000 m3) 

Profon 
deur 
(m) 

Mode de 
remplis- 
sage 

Période 
d'assè- 
chement 

Utilisa- 
tion ac- 
tuelle 

Maitre 
d'oeuvre 
année de 

réalisation 

GOROM 7 Gorom 2 00°14'-0 14°26-N <20.0 4.0 Seuil Mars Pastorale UFC/Gorom 

(suite) Humaine - 

8 Gorom 3 " " <14.2 4.0 Canal 
d'amenée 

- Pastorale 
Humaine 
maraichage 

UFC/Gorom 
- 

w 9 Gorom 4 w w <12.5 5.0 Canal 
d'amenée 

- Humaine 
pastorale 

ITALGAS 
1989 

w 10 Kalfou- 
rouwan 

00°18'-0 14°26'-N <1.4 2.0 Seuil Dec Humaine 
Pastorale 

UFC/Gorom 

- 

Il 11 Ounaré 00°08'-0 14°33'-N - Seuil Mars Humaine UFC/Gorom 
Pastorale 1975 

in 12 Petoye 00°22'-0 14°45'-N <10.0 2.0 Seuil Fev Humaine UFC/Gorom 
Pastorale 

w 13 Petoye 00°22 1 -0 14°45'-N <4.3 2.5 Seuil Jan Humaine UFC/Gorom 

Beiga Pastorale 

18 14 Timbou- 
lei 

00°18'-0 14°25'-N <1.0 1.5 Seuil Dec Humaine 
Pastorale 

UFC/Gorom 

os 15 Tintabo- 
ra 	1 

00°18'-0 14°24'-N <5.5 2.0 Seuil Jan Humaine 
Pastorale 

UFC/Gorom 
1984 

w 

w 

16 Tintabo- 
ra 2 

w w  <0.7 2.3 Seuil Dec Humaine 
Pastorale 

Humaine 

UFC/Gorom 
1982 

UFC/Gorom 

17 Touro 00°14'-0 14°28'-N Seuil Mars Pastorale 
maraichage 

MARKO- 
YE 

18 Salmos- 
si 	1 

00°04-0 14°34'-N <4.5 4.0 Seuil Avril Humaine 
Patorale 
maraichage 

UFC/Gorom 

Salmos- 
w 19 si 	2 Il Il - -  Canal 

d'amenée 
Nov Humaine 

Pastorale 
ITALGAS 
1989 

Zone 7 

GOROM 1 Betliata 00°06'-0 14°17'-N <3.0 1.5 Seuil Dec Humaine UFC/Gorom 
Pastorale 

w 2 Féléol - - <12.5 5.0 Seuil - Pastorale ITALGAS 
1989 

w 3 Saouga 00°08'-O 14°22'-N <12.5 5.0 Canal 
d'amenée 

- Humaine 
Pastorale 

ITALGAS 
1989 



Zone 8 
1 Deibeiri 00°06'-0 14°22 , -N <2.5 1.5 Seuil Dec Humaine UFC/GOROM 

GOROM Pastorale 1984 

u 
2 Gaigou 00°01'-0 14°18'-N <12.5 5.0 Canal 

d'amenée 
- Humaine 

Pastorale 
ITALGAS 
1989 

of 
3 Korizéna 00°02'-0 14°22'-N <12.5 5.0 Canal 

d'amenée 
- Humaine 

Pastorale 
UFC/Gorom 

1989 

u 
4 Lilingo 00°07 1 -0 14°30'-N - - Seuil - Humaine 

Agricole 
UFC/Gorom 

1992 
Pastorale 

u 
5 Sirkan- 

gou 
00°05'-0 14°18'-N <2.5 2.2 Seuil Fev Humaine 

Pastorale 
UFC/Gorom 

u 
6 Tirohani 00°02'-0 14°27'-N <2.5 1.9 Seuil Dec Humaine 

Pastorale 
UFC/Gorom 

1982 

MARKO- 7 Tin- 00°02'-0 14°30'-N <2.5 2.4 Seuil Dec Humaine UFC/Gorom 

YE Agadel 	1 Pastorale 1986 

8 Tin- 
Agadel 2 

00°02'-0 14°30'-N <12.5 5.0 Canal 
d'amenée - 

Humaine 
Pastorale 

ITALGAS 
1989 

u 9 Tin- 00°05'-E 14°32'-N - 3.0 Puisard Fev Humaine ONBAH 

Tarader Pastorale 1989 

Total 
Boulis 36 

données manquantes 



CONTENU DES ETUDES TECHNIQUES D'EXECUTION DES BOULIS 

* choisir le site d'implantation de l'ouvrage 

Pour plus de chance de succès, choisir une zone où l'eau a 
naturellement tendance à s'accumuler ou bien s'est déjà accumulée 
dans le passé et où les dépôts argileux couvrent une surface 
importante. Dans tous les cas, l'épaisseur de la couche argileuse 
doit être vérifiée par des trous de reconnaissance préalablement 
à la décision de réaliser l'ouvrage. En cas d'insuffisance de 
l'épaisseur de la couche argileuse, le site peut être retenu sous 
réserve que pendant les travaux, l'argile existante soit 
soigneusement mise de côté et épandue à nouveau puis compactée 
sur le fond du bassin après excavation. 

* faire des tests d'infiltration en site : remplir avec de 
l'eau des trous assez larges, creusés dans la cuvette et observer 
la vitesse réelle d'infiltration de l'eau. Il y a intérêt à remplir 
plusieurs fois les trous et même à leur faire subir des traitements 
(piétinement du fond, malaxage, etc...) destinés à simuler les 
conditions réelles d'utilisation du réservoir. 

* implantation si possible de l'ouvrage en dérivation par 
rapport au cours principal du marigot, le remplissage se fera par 
débordement au dessus d'un seuil et l'eau stockée sera en partie 
décantée, ce qui limitera les apports solides dans la cuvette. 

* produire un plan topographique au 1/1000 de la cuvette 

* estimer la capacité du réservoir (besoins en eau + pertes 
par évaporation et infiltration) en fonction du disponible fourrager 
et du volume des apports en eau de ruissellement (faire une 
reconnaissance hydrologique sommaire : quelques relevés de terrain 
plus enquêtes auprès des habitants). 

* fournir des plans et coupes côtés de l'ouvrage (cf.schéma 
type). 

Remarques : 

Afin d'éviter les éboulements du talus, les pentes des parties 
en déblai seront à 1/5 (1 vertical sur 5 horizontal), la rampe 
utilisée par le bétail sera à 1/10 et si possible pavée 
d'enrochements latériques. Les déblais ne doivent pas être déposés 
au voisinage immédiat mais réutilisés pour confectionner les 
diguettes de collecte des eaux ou bien étalés sur une hauteur maximum 
de 50 cm à une distance minimale de 150 m de la zone excavée. Les 
déblais étalés doivent être boisés d'épineux. La plantation 
nécessitera une protection temporaire soit du type traditionnel 
(branches d'épines) soit de grillage. 



INVENTAIRE DES FORAGES - PROVINCE DE L'OUDALAN - 
D'après la banque des données BEWACO, Projet BILAN D'EAU, Edition Mai 1992 

Département Code IRH N° Village 
Longitude 
Deg/Min/S 

Latitude 
Deg/Min/S 

Prog. 
réal. 

N° de pro- 
gramme 

Date de 
construction 

Profondeur 
forage 

(m) 

Niveau 
statique 
(m) 

Débit 
forat. 
(m3/h) 

Code 
geo-
logie 

ZONE 	1 

LEOU DR/02/02 Féririlio 00/38/21-0 14/50/00 N SL1 149 19/11/81 2.38 18 MS1 
II Il Il  00/38/00-0 14/50/00 N 812 008 25/5/87 15.90 0.54 MS1 
il DR/02/01 Gandefabou 00/50/00-0 14/45/00 N 812 012F2 27/6/87 26.77 0.83 MS 
81 DR/06/02 Gargassa 00/36/40-0 14/44/55 N SL1 081 19/12/81 3.84 0.69 PG1 
w DR/06/05 Saba 00/49/54-0 14/44/29 N SL1 074 30/10/81 3.15 1.56 SGM 
11  DR/06/01 Tin Edia 00/35/10-0 14/41/11 	N SL1 147 21/12/81 3.6 20 PD 

- IN AKOF IT/14/01 FadarFadar 00/34/00-0 15/02/00 N BI2 07 20/6/87 26.24 5.83 SG 
w IT/14, Il 00/33/53-0 15/01/19 N UFC 090 31/1/79 24.30 1.80 PG 

ZONE 2 

60ROM DR/04/03 Beldiabé 00/08/27-0 14/46/10 N SL1 145 21/02/81 14.40 0.85 MG 
11 DR/08/05 Darkoye 00/05/00-0 14/42/30 N 029 027 7/3/76 16.67 0.86 PGQ 
11  DR/08/10 KiSsi 00/09/26-0 14/41/54 N SL1 077 20/02/81 19.61 0.33 PM 

OURSI DR/04/02 Bangao 00/14/34-0 14/46/42 N SL1 160 2/2/81 12.00 PG 
11 11  00/15/00-0 14/46/00 N BI2 002 30/5/87 10.42 2.70 MS 
0 11 Il  00/16/11-0 14/49/31 N 029 016 14/5/76 55.00 75 MSQ 
11 Il 11  00/14/34-0 14/46/42 N 017 F651B 8/4/87 5.24 6.75 PG 
11 DR/07/15 Bangounadj . 00/16/55-0 14/39/03 N SL1 150 3/3/81 1.00 PG1 
Il Il Il 00/20/39-0 14/40/39 N SL1 168 8/2/81 27.20 1.19 PMQ 
el Il Il 00/20/22-0 14/40/49 N UFC 089 24/1/79 22.30 2.68 PG 
11 DR/07/03 Boulet 00/23/53-0 14/44/10 N SL1 146 7/2/80 3.95 5.14 PG 
11 DR/07/23 Soukoundou 00/15/31-0 14/41/44 N SL1 076 31/1/81 4.60 0.62 PG 

TIN AKOF DR/3,  Kacham 00/22/53-0 14/58/55 N UFC 091/1 2/2/79 14.20 12.00 F0 
11 DR/04/05 Manzourou 00/06/50-0 14/58/09 N UF2 TH165 12/5/86 11.00 2.50 VL 
Il  DR/04/12 Tin Hassan 00/16/58-0 14/59/34 N 029 029 7/5/76 26.00 0.80 SC 
H Il 00/14/37-0 14/59/24 N 029 028/2 12/4/76 0.50 SCO 
11 DR/4,  Tin Akof 00/10/00-0 14/57/00 N BI2 022 25/5/87 22.00 1.00 SG 
11 Il I. 00/10/00-0 14/57/00 N BI2 021 24/5/87 20.40 0.80 SC 
I, al 1. 00/09/59-0 14/58/16 N 029 001 25/3/76 15.40 2.00 SC 

ZONE 3 

OROM DR/08, Beiga 00/06/25-0 14/34/40 N UF2 TH188 16/6/86 31.20 0.90 FA 
Il DR/04/04 Gangani 00/02/47-0 14/48/29 N SL1 089 21/2/81 32.90 21.20 PG 

Markoye DR/08/08 Darkoye 00/04/28-0 14/40/00 N UF2 TH183 7/6/86 16.20 1.00 PD 
Warag 

Il TR/05/04 Goungam 00/05/16-E 14/42/26 N SL1 144 25/2/81 2.00 1.20 MGQ 
11 Il Il 00/05/20-E 14/42/37 N 017 F655A 10/4/87 2.63 3.60 SGO 
11 TR/01/02 Kassa 00/10/26-E 14/51/25 N SL1 080 24/2/81 10.72 7.10 PG1 

.1 Il 00/09/46-E 14/51/38 N 029 035 14/3/76 2.50 PG3 
11 TR/05/01 Markoye 00/02/00-E 14/38/53 N UFC 031 28/2/77 27.00 7.00 PG 
w II Il 11 Il  110 4/5/79 3.25 7.07 MS 

11 11 Il 11 Il  081 16/12/71 13.10 3.02 PG 
11 Il 11 11 Il  080 13/12/71 16.40 9.20 PG 

II 11 Il  00/01/43-E 14/39/06 N 044 17 2/5/75 3.80 0.60 PG 
H 11 .. Il 18 8/5/75 3.20 0.80 MS 
11 11 Il  00/02/00-E 14/38/53 N 029 142 17/12/75 22.87 2.10 PG 
11 1/ H 11  143 19/12/75 16.77 2.50 MS 
11 11 Il 00/02/04-E 14/38/45 N UF2 TH180 5/6/86 8.50 4.00 PDQ 

4" TR/05/09 Tokabangou 00/09/06-E 14/38/29 N UF2 TH168 15/5/86 14.00 1.60 MG 
FIN AKOF TR/01, Intangoum 00/03/28-E 14/55/26 N SL1 154 23/02/81 10.36 6.00 SC 
w DR/04/06 Ouassakore 00/03/14-0 14/57/18 N 029 017 17/3/76 5.10 1.84 SC1 

ZONE 4 

DR/O6, Déou 00/43/05-0 14/35/28 N SL1 083-2 28/10/80 40 2.75 1.56 PGQ 
DEOU Il .1 00/42/47-0 14/35/50 N SL1 083-1 28/10/80 43 5.15 0.36 PG0 

Il Il 00/43/00-0 14/36/00 N SL1 105 19/6/87 68 21.10 0.52 PG 

ZONE 5 
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l'OROM DR/11/03 Assinga 00/20/42-0 14/28/55 N 029 062 5/02/76 34 18.30 2.6 PG1 
Il Il Il 00/23/21-0 14/27/56 N UF2 TH2O7 4/12/86 55 21.60 0.65 PG 
II 11 

" 
11 Il UF2 TH2O7B 	22/1/88 48 30.00 1.00 PG 

11 Il w 00/22/21-0 14/28/22 N UF2 TH423 23/01/88 48 30.00 0.90 PG 
Il DR/11/04 Fourkoussou00/28/03-0 14/21/05 N UF2 TH416 15/1/88 48 14.00 7.00 PD 
.. 11 w 00/26/20-0 14/11/50 N UF2 TH449 5/3/88 54 32.00 1.80 PGQ 
11 DR/11/07 Guidoye 00/22/59-0 14/22/24 N UF2 TH419 19/1/88 54 42.00 0.40 PDC) 
w DR/07, Motika 00/21/29-0 14/32/58 N UFC 087 15/1/79 41 11.10 2.70 PGQ 
Il DR/10/04 Pétabouti 00/36/00-0 14/20/00 N BI2 018 4/6/87 46 2.40 18.00 PG 

11 11  00/37/17-0 14/19/11 	N 029 037/3 1/3/76 34 3.50 3.00 PG 
11 Il 11 11 029 038 20/1/76 36 8.00 5.80 PG 

11 
■ 
RSI 

" 
EOU 

11 

DR/11/O9 
DR/07/01 

11  

DR/10/09 

Il 

Tandougou 
Kolet 

11  

Gountowala 

00/36/07-0 
00/20/50-0 
00/25/27-0 
00/25/59-0 
00/35/43-0 

14/18/29 N 
14/24/57 N 
14/32/52 N 
14/28/10 N 
14/32/26 N 

UF2 
UF2 
UFC 
UF2 
SL1 

TH418 
th205 
026 
TH424 
153 

18/1/88 
2/12/86 
9/2/77 
23/1/88 
29/10/80 

42 
55 
41 
54 
53 

21.00 
15.85 
19.00 
29.00 
36.07 

45.00 
1.20 
1.07 
3.60 
1.12 

PG 
PG 
P60 
PG 
MS 

w DR/10/10 Kitagou 00/39/04-0 14/26/29 N 029 033 1/2/76 30 4.50 1.00 P61 



ZONE 6 

ARKOYE 
n 

ÎLIRSI 

n 

n 
H 

ZONE 7 

OROM 

DR/11/02 1 Alliakoum 00/15/37-0 14/26/38 N UF2 IH439 17/2/88 49 19.00 1.10 PG 
n 2 " 00/17/36-0 14/27/59 N UF2 TH440 18/2/88 55 41.00 0.70 FA 

DR/08/02 3 Beiga 00/08/42-0 14/34/19 N UFC 093 8/2/79 38 16.30 4.20 PG 
4 00/06/25-0 14/34/40 N UF2 TH188 16/6/86 49 31.20 0.90 FA 

DR/11/06 5 Bidi 00/20/00-0 14/22/00 N 8I2 003 18/5/87 85 2.59 0.95 MAO 
6 " 00/13/40-0 14/22/26 N 017 F652A 25/3/87 54 3.61 1.90 PG 

DR/07/02 7 Bossey 00/19/24-0 14/32/15 	N SL1 091-2 25/12/80 39 10.30 4.35 PG 
Barabé 

DR/07/04 8 Bossey 00/18/08-0 14/31/54 N 029 021 14/2/76 20 3.08 1.80 PG1 
Dogabé 

DR/12/03 9 Gazara 00/08/59-0 14/30/25 N UF2 TH407 6/1/88 48 29.00 1.70 PG 
Il  10 n 00/11/14-0 14/29/50 N UF2 TH409 8/1/88 54 21.00 12.00 PG 
n 11 " 00/08/32-0 14/27/30 N UF2 TH420 20/1/88 48 20.00 3.60 PG 

DR/12/02 12 Gorom 00/14/04-0 14/26/32 N SL1 167 27/12/80 41 9.00 6.00 PG0 
n 13 " 00/14/30-0 14/26/32 N BI2 011 19/5/87 56 37.27 3.30 MAO 

14 si " BI2 010F2 3/6/87 61 24.90 1.38 PG 
n 15 00/14/34-0 14/27/08 N EA8 GOR04 12/2/85 65 37.70 2.54 MSO 
Il  16 " 00/13/54-0 14/27/27 N EA8 G0R06 16/1/85 69 37.65 2.16 MS0 
os 17 00/14/14-0 14/27/22 N EA8 GOR05 17/1/85 57 36.80 8.64 MG 
n 18 00/13/57-0 14/26/29 N UFC 032 3/3/79 61 31.00 0.55 PG 

19 Il UFC 095 15/2/79 32 17.30 0.36 PG0 
te 20 00/14/01-0 " 044 02 3/6/74 27 8.73 1.50 PGO 
n 21 00/14/21-0 14/27/14 N EA8 GOR03 28/12/84 70 35.40 6.17 MS0 
II  22 00/14/49-0 14/27/01 	N EA8 GOR02 13/12/84 59 21.60 1.88 MS 
le 23 00/13/57-0 14/26/29 N 029 14/1/76 34 13.36 3.50 PG 
n 24 " " 029 - 10/12/75 30 19.00 1.06 PG 
n 25 00/14/05-0 14/26/20 N UF2 TH159 6/5/86 61 11.00 0.90 PD 
Il  26 00/13/29-0 14/26/37 N UF2 TH436 16/2/88 43 25.80 8.50 PG0 
n 27 00/13/21-0 14/26/15 N UF2 TH437 16/2/88 43 26.00 2.50 PMO 
n 28 00/12/40-0 14/21/25 N UF2 TH445 23/2/88 43 9.00 3.20 PG 

29 00/13/34-0 14/26/22 N EA8 GOR07 18/5/87 60 18.85 15.00 MG 
DR/12/02 30 00/13/35-0 14/26/17 N EA8 GOR08 14/5/87 61 16.32 2.80 MG 

n 31 00/14/05-0 14/26/15 N EA8 60R09 16/5/87 60 15.00 2.25 MG 
32 00/14/06-0 14/26/15 N EA8 GOR10 17/5/87 60 15.84 2.50 MG 
33 00/13/57-0 14/26/29 N RA1 19/6/81 65 23.14 2.00 PG0 

n 34 00/12/45-0 14/26/10 N MF1 N-11-3 12/2/85 85 37.41 0.60 MG 
H 35 n n MF1 N-11-4 14/2/85 81 37.41 1.70 MA 

DR/12/27 36 Kelequief 00/10/54-0 14/26/09 N UF2 TH210 5/2/86 67 34.00 0.40 PD 
n 37 00/12/33-0 14/25/52 N SL1 170-2 18/3/81 40 26-30 6.00 PG1 

DR/08/10 38 Kissi 00/10/00-0 14/38/00 N B12 013 31/5/87 72 24.90 6.00 PG 
DR/12/08 39 Lijing() 00/09/09-0 14/29/47 N 029 008 29/10/75 25 9.05 2.00 PG0 
DR/08/03 40 Ounaré 00/07/52-0 14/33/12 N UF2 TH408 7/1/88 48 25.00 0.90 PD 
DR/11/01 41 Timboulel 00/18/08-0 14/25/24 N 029 005/2 10/1/76 27 15.20 0.50 PG1 
DR/12/17 42 Toura 00/15/25-0 14/29/01 	N UF2 TH164 10/5/86 49 30.00 0.65 MS 
TR/05/06 43 Bom 00/09/47-E 14/35/03 N UF2 TH170 17/5/86 67 2.10 PD 
DR/08/09 44 Konsi 00/05/52-0 14/38/23 N 017 F659A 11/04/87 49 14.19 1.00 PG 
DR/07/15 45 Bongonadji 00/16/55-0 14/39/03 N SL1 150 3/3/81 57 1.00 P61 
DR/07/12 

al 
n 

46 
47 
48 

Débantia 
II  

Il 

00/21/23-0 
00/21/18-0 
00/21/23-0 

14/34/49 N 
14/34/44 N 
14/34/49 N 

029 
UF2 
029 

020 
TH208 
031 

16/2/70 
4/12/86 
18/2/76 

30 
67 
25 

3.00 
14.60 
2.50 

5.60 
0.95 
4.80 

PG 
FA 
PG 

DR/07/06 49 Petoye 00/22/03-0 14/34/52 N UFC 025 4/2/77 40 20.80 1.10 PG 

DR/15/02 1 Dambouguel 00/23/21-0 14/11/25 	N UF2 TH155 24/4/86 38 12.90 1.40 PG 
DR/11/13 2 Farel 00/20/13-0 14/18/55 N UF2 TH447 25/2/88 55 39.00 2.20 PG 

3 00/18/23-0 14/20/13 N UF2 TH157 25/4/86 43 10.00 0.90 PD 
DR/11/11 4 Intara 00/14/31-0 14/21/02 N SL1 079 15/01/81 49 6.60 0.43 PG 
DR/11/05 5 Menegou 00/17/27-0 14/22/23 N UF2 TH425 24/1/88 42 7.00 10.00 PG 
DR/11/08 6 Ouroufou 00/22/54-0 14/20/33 N UF2 TH156 24/04/86 43 4.25 2.30 PG 

Belel 
DR/12/07 7 Saouga 00/08/51-0 14/20/42 N SL1 087 29/12/80 53 18.90 7.20 PG1 

8 00/08/02-0 14/22/00 N UFC 029 23/2/77 51 18.20 9.00 PG 
9 00/08/39-0 14/21/38 N UF2 TH398 11/12/87 42 3.50 PG 

10 00/08/49-0 14/21/51 	N UF2 TH399 14/12/87 45 8.00 PG0 
DR/12/16 11 Set serre 00/10/47-0 14/20/42 N UF2 TH211 7/12/86 49 7.50 4.00 PG 
DR/11/10 12 Tasmakat 00/27/41-0 14/22/42 N SL1 152 29/1/81 59 29.10 0.70 PG0 

13 00/25/13-0 14/20/45 N UF2 TH413 13/1/88 42 12.00 4.70 PD 
14 00/24/37-0 14/20/27 N UF2 TH414 14/1/88 48 10.00 7.00 PD 
15 00/25/17-0 14/20/16 N UF2 TH415 15/1/88 42 10.00 7.00 PG 

DR/10/02 16 Tiafolbey 00/33/13-0 14/19/11 	N 029 023 18/1/76 38 14.58 2.00 PG 
17 14/19/01 	N UF2 TH417 16/1/88 54 22.00 5.00 PD 



ZONE 8 

GOROM DR/12/05 1 Balliata 00/05/45-0 14/17/55 N SL1 142-2 14/03/81 51 27.30 0.72 PBQ 
2 00/04/01-0 14/18/42 N SL1 142.1 31/12/80 80 41.95 4.50 MS1 

DR/08/06 3 Charam - 00/04/55-0 14/30/00 N UF2 TH421 21/1/88 43 29.00 0.40 PG 
Charam 

DR/12/14 4 Douman 00/03/16-0 14/21/51 	N UF2 TH400 14/12/87 49 10.00 8.50 MS 
TR/09/08 5 Essakan 00/04/20-E 14/23/53 N 017 F653A 13/4/87 52 33.47 1.70 MSQ 
DR/12/04 6 Gaigou 00/01/20-0 14/17/32 N SL1 155 13/3/81 56 24.20 3.60 MSQ 

II  7 il 00/00/44-0 14/18/00 N 029 009 21/12/75 38 15.00 1.80 MS 
11 8 il " 14/17/42 N UF2 TH132 20/3/86 43 25.90 0.60 FA 

DR/12/02 9 Gorom 00/07/28-0 14/26/07 N UF2 TH187 14/6/86 49 27.00 1.80 PD 
TR/09/05 10 Goutgounto 00/06/43-E 14/19/26 N SL1 121 11/3/81 79 24.97 6.00 MSQ 
TR/09/06 11 Guessel 00/03/55-E 14/15/45 N SL1 103 12/3/81 49 6.18 4.50 MSQ 

li 12 ■ 1 00/02/01-E 14/17/37 N UF2 TH133 20/3/86 49 25.20 3.60 FA 
il 13 Il  00/03/03-E 14/18/28 N 017 F654A 16/4/87 58 32.13 3.00 SGQ 

DR/12/09 14 Korizena 00/02/08-0 14/21/45 N UF2 TH401 15/12/87 48 14.00 2.80 MS 
il 15 " 00/01/41-0 14/21/15 N UF2 TH402 15/2/87 54 - 3.00 MS 
H 16 il 00/01/07-0 14/21/51 	N UF2 TH403 16/12/87 45 11.80 3.00 MS 

DR/12/15 17 Karategui 00/00/33-0 14/22/10 N 017 F658A 19/3/87 54 4.30 2.00 VM 
DR/12/08 18 Lilingo 00/05/44-0 14/27/00 N UF2 TH422 21/1/88 54 27.00 3.90 PG0 
TR/09/07 19 Petabarabé 00/07/50-E 14/24/48 N UF2 TH193 3/7/86 49 28.40 0.70 PG 
DR/12/07 20 Saouga 00/07/52-0 14/22/42 N 017 F660B 22/3/87 45 7.90 6.00 FQ 
TR/09/09 21 Tassiri 00/00/54-0 14/20/21 	N UF2 TH134 21/3/86 43 19.00 1.74 MS 

11 22 00/02/33-E 14/20/39 N UF2 TH406 5/12/88 48 18.00 2.00 PG 
DR/12/06 23 Tirohari 00/02/24-0 14/26/42 n UFC 097 22/2/79 41 22.70 3.24 MS 

24 .. 00/03/04-0 14/25/57 N 017 F663A 20/3/87 54 24.05 0.98 FQ 
MARKOYE TR/05/02 25 Dembam 00/08/23-E 14/36/47 N SL1 088 26/2/81 50 14.20 3.00 SGQ 

26 Il  00/07/19-E 14/34/18 N UF2 TH169 16/5/86 49 22.20 7.00 MS 
TR/05/12 27 Gossey 00/06/26-E 14/30/39 N SL1 141 3/3/81 49 12.20 6.00 MG1 

28 .1 00/01/07-E 14/32/43 N UF2 TH175 31/5/86 49 23.00 1.50 MS 
TR/05/01 29 Markoye 00/02/30-E 14/38/00 N 812 016 23/5/87 51 10.00 18.00 PG 

30 I. 1. 812 015 27/7/87 46 21.00 3.60 PGP 
/. 31 1. BI2 014 25/5/87 66 11.00 0.59 PG 

DR/08/04 32 Salmossi 00/04/15-0 14/34/03 N UFC 065 5/1/79 35 12.00 5.13 PG3 

DR/12/01 
33 00/03/49-0 14/33/22 N UF2 TH184 9/6/86 49 24.00 1.50 PD 
34 Tin Agadel 00/02/01-0 14/29/41 N UFC 022 20/1/77 35 18.40 1.00 PG 
35 .1 00/02/00-0 14/28/55 N UF2 TH176 31/1/86 65 33.00 0.50 PD 

il 36 il 00/03/48-E 14/26/23 N UF2 TH171 19/5/86 49 10.90 1.30 PG 
TR/05/05 37 Tin Taradet00/02/00-E 14/30/00 N UF2 TH199 22/11/86 81 48.00 0.50 MSQ 

otal forage 169 

inition des codes (d'après le Projet Bilan d'Eau - Ministère de l'Eau)  

1. Codification des programmes de réalisation (proq. réal.)   

Code Nom Financement Etudes Réalisations 

017 CCCE 325 CCCE BRGM FORACO/Forages burkinabé 

029 AID 442 UV Banque Mondiale DIW1/HER HER/UFC 

044 Urgence Sahel 74 CEE BURGEAP HER 

B12 B1D 	140 	- 
Urgence Sahel 	II B1D DIWI ONPF 

EA8 ONEA 7 Centres DANIDA Kruger ONPF 

MF1 Milieu Fissuré CCE/FAC/ITALIE BRGM FORAFRIQUE 

RA1 ONERA Pays-Bas IWACO AFORCOM 

SL1 Sahel 	I FAC BRGM AFORCOM 

UF2 FENU/UNICEF/ 
PNUD/ONPF FENU/PNUD UNICEF/ONPF UNICEF/ONPF 

UFC UFC UFC - UFC 



2. Codification des unités géologiques (code géologie) 

FA : Filiriennes Aplite 	 SC : Sédentaire Calcaire 

PO : 	il 	Quartz 	 SC1 : 	 il 	Fissuré 

MA : Métamorphique Amphibolite 	 SCQ : 	 avec filons de Quartz 

Q : 	11 	 11 	avec Filons de Quartz 	SG : 	ii 	Grès 

MG 	le 	 Gneiss 	 SGM : 	ii 	 Schisteux ou Micacé 

1 : 	Il 	 Fissuré 	 SGQ : 	 il 	avec filons de Quartz 

Q : 	Il 	 Il 	avec Filons de Quartz 	VL : Volcanique Lave (Basalte) 

MS 	il 	 Schiste 	 VM : 	11 	Métavolcanique (métabasalte) 

1 : 	 il 	Fissuré 

SO : 	 Il 	avec Filons de Quartz 

PBQ : Plutorique Galblro avec Filons de Quartz 

FO : 	Il 	Granodiorite 

FIN : 	il 	 avec Filons de Quartz 

FG : 	li 	Granite 

FG1 

FG3 

FGO 

PM 

PMQ 

: Il " Fissuré 

: Il " Altéré 

: il avec Filons de Quartz 

: Migmatite ou Granito-Gneiss 

: li Il 	 Il avec Filons de Quartz 



ANNEXE 7 

PROGRAMME D'HYDRAULIQUE VILLAGEOISE DANS LE SAHEL 
BURKINABE - PROVINCES : SOUM - OUDALAN FINANCEMENT 

CAISSE FRANCAISE DE DEVELOPPEMENT (CFD) 

LISTE DES VILLAGES BENEFICIAIRES DE FORAGES 
DANS LA PROVINCE DE L'OUDALAN 



PROGRAMME D'HYDRAULIQUE VILLAGEOISE DANS 
LE SAHEL BURKINABE  -  PROVINCES : SOUM - OUDALAN 

FINANCEMENT : CAISSE F 	DE DEVELOPPEMENT (CFD) 

Liste des village bénéficiaires de forages 
dans la province de l'Oudalan 

Département Nom des vil Quantité Total 

. 

GOROM 

Tandougou 
Aliakoum 
Ariel 
Ariel Boukari 
Baliata 
Assinga Igroyen 
Beiga Siloubé 
Belagnondi 
Bidi Letougal 
Bossey Takananaye Efage 
Sound Houndoundou 
Darkoye 
Debentia 
Dehere Douman 
Debereling 
Deiberi/Tintabora 
Djidenndarga 
Douman 
Ferel 
Gaigou 
Ounaré 
Kala Gayané 
Kelfourouname 
Korizena - Koritigui 
Lilengo 
Ouroufoubelel 
Petaberabé 
Petel Daye 
Saouga 
Setsere 
Takoyimrad 
Trofolboye 
Touro 
Watagalanga 
Yomboli 
Dambouguel 
Boukari 
Lutara 
Goulougountou 
Guidoye 
Leyseno 
Lerenbardi 
Longuitignel 
Petabouli 
Petarraouin 
Petelkotia 
Tasnakat 
Kelguief 
Inotian 
Zongouaye 
Gorom 
Fourkoussou 

r
i
 r
i
 c
‘i  c

s
j 	

C
r,

e- 1
 (

r
)
 cq  

r
 1

 N
 	

N
 	

N
  N

  N
  
N

 r
-1

 N
  (N
i
 1

-1  
r
i
  

1
-1  
r
i
 r
 1

 (r) 	
r

-1 	
CV

  

79 



DEOU 

Saba 
Boulikessi 
Deou 
Gountoure Gnegné 
Gountoure Kini 
Tiofa 
Tountouré Poli 

1 
2 
3 
3 
1 
1 
1 

12 

MARKOY 

Som 
Denbam - Sonrhaï 
Darkoye Wararweraf 
Goungam 
Gangani 
Ichagarine 
Idamoussen 
Ikoubaraden Damiban 
Imoudakane 
Tinsgodel 
Tokabangou 
Kanoga 
Kelarabo 
KelJafades 
Keljanisguet 
Markoye 
Oudalan Takabongou 
Tindiolel 
Tollel-Kaya 
Iklan Oudalan 
Iklan Idanoussen 
Tenzoubaraten 
Iwawas 

1
-1
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OURSI 

Boudel 
Dialafanka 
Kolel 
Tinbolo 
Tiriguel 
Tounteye 
Yomboli 
Gountoure-Oursi 
Tayaret 
Totoni 

r
i
  
r
i
 r- 1

 1
-1

 1
-1

 r
 l
 r
 l
 r
-
I
 r
-

i  
r-I  

10 

TIN AKOF 

Bel dia lé 
Fadan-Fadan Nord 
Fadan-Fadan Sud 
In Abao 
Kacham 
Mansifougou 
Manzoura 
Rafnamem 

r-
1  

1-1
  

1-
1
 C

V
 	

C
V

  

12 

SITES 
AURIFERES 

Essakane 
Golgoutou 
Gossey 

1 
1 
1 

3 

SITES 
PASTORAUX 

Contre-puits 
(sites à déterminer) 10 10 

Stations solaires 
(sites à déterminer) 10 10 

POSTE D'EAU 
AUTONOMES 

Déou 
Petégoli 

1 
1 2 

Soit au total : - 147 forages en cours d'exécution 
- 10 contre puits et 10 stations solaires 

à réaliser au niveau des sites pastoraux 
- 2 postes d'eau autonomes 


	Page 1
	Page 2
	Page 3
	Page 4
	Page 5
	Page 6
	Page 7
	Page 8
	Page 9
	Page 10
	Page 11
	Page 12
	Page 13
	Page 14
	Page 15
	Page 16
	Page 17
	Page 18
	Page 19
	Page 20
	Page 21
	Page 22
	Page 23
	Page 24
	Page 25
	Page 26
	Page 27
	Page 28
	Page 29
	Page 30
	Page 31
	Page 32
	Page 33
	Page 34
	Page 35
	Page 36
	Page 37
	Page 38
	Page 39
	Page 40
	Page 41
	Page 42
	Page 43
	Page 44
	Page 45
	Page 46
	Page 47
	Page 48
	Page 49
	Page 50
	Page 51
	Page 52
	Page 53
	Page 54
	Page 55
	Page 56
	Page 57
	Page 58
	Page 59
	Page 60
	Page 61
	Page 62
	Page 63
	Page 64
	Page 65
	Page 66
	Page 67
	Page 68
	Page 69
	Page 70
	Page 71
	Page 72
	Page 73
	Page 74
	Page 75
	Page 76
	Page 77
	Page 78
	Page 79
	Page 80

